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Le «Journa l des Tribunaux Mixtesn 
,a raft chaque Mardi, Jeudi et Sa
medi. 

Il est en vente en nos bureaux .• 
dans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à A lexandrie, au 
Caire, a Mansourah et à Port-Saïd, 
ec dans les kios,,ues des gares. 

ConcessionnaiTe de la 
librairie et sur la voie 
L IBRAIRIE HAC HETT E. 

vente en 
publique: 

hitte dans ee Numètto: 
Les t.•·avaux de la Confét•ence de :VIon

t.t·eux (VII). 
- La Conren lion (ar li c les 8, \.l e t 'JO). 

A la Confét·encc du stage du Cail·e . 

Le molle de pa iem ent d'un cont•·at de foul'
nitm·e fic maté l'iaux cst.-il néccssait·c
m cnt p1·ésumé au comptant? 

Une machination bien montée. 

Ad judications immobilièt·es pt·ononcées. 

Bom·se des Va lc ut·s d'Aicxandt•ie. 
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Il 
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1. 
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, \li res se 
t.J:rie, CIU 

" JUSTI CE 11 , 

télégr·aphique à Alexan
Cair~ el à Mansourah: 

Toutes les 'i'l :llun ces, pour ttre 
valai.Jles, doive nt ]JUrl er la signatur.e 
ou /.a griffe de l ' aJminislmteur-gérant 
iVl . l\lax llucdanti. 

L es ~ hèques et mandats doive-ni 
t.'tre émis à l'ordre de l'« Adminis
lmle ur du Journal des Tribunaux 
:\lixtes "· 

Il ne sera donné su ite à aucune 
,.,~clamation pour défaut de réception 
postale, passé Les -i-tl heures de !IJ 
date du iournal. 

~~·~'1-A~~--~'1-A'-'~--~~~-,,,_,.__,..,..~,..-.. ...,...,.,,_..-.,_ 

1 MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

pur leo paquebot. de grand-lux• 

•CHAMPOLLION• 

et c MARIETTE PACHA. 
(16.000 Toooeo) 

• PA TRIA" 

et c PROVIDENCE , 
11 6.000 Tooneol 

Oéparto réaulie·ro de Port-Said 
à Maroeille par leo araudo 

courrtero de I'Extrême-Orieut. 

(3 départe par •emaineJ. 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

~LEX.AND&UE : 4, Rue Fouad 1er. 

LE CAIRE: Shepheard's Horel Bulldlno. 

Profitez de v o vacances pour participer a ux croi s i è r es d e l a 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h . 

06pouto réauliera de Port-Said 

pour leo lndeo, l'lndo-Chiue, 

la Chiue,l' Auotralie et I'O<:éaD 

tudieu. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLANTIQUE 
du 24 j ui ll et au 14 Août: Le Spitzber11 - M. S • Latayette • (25.500 tonn es) 1 du 

du 4 Août au 9 Septembre: Etato-Unia et Can&da S.~ . • Champlain • (28 600 Il du 
to nnes) et M.S. • La layett e • (25 500 tonn es) 

D emandez les brochures éditées p our ch'lcune des croisières à la 

7 au 27 Août; L e tour de la Baltique - S.S. " Colombie » (16.000 tonnes) 

14 au . 17 Août : Leo Jaca d ' Ecoaae - S.S. • Ile de France » (44.500. tonnes) 

Cie. Gle. TRANSATLo\.NTIQUE, 6, Rue Auber, Paria 9me (Télégr. Tranoat-Paria), et à touteolea grandeo aaenceo de voyagea. 
___ .,_.._.._....,., __ .,_.._.,_,r-.l'o ____ ...,.,.,.,~,...,~~~,...,,..,.,.~~ .... 
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Bourse des Valeurs d'Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi ]'"d;~- 1 Vendredi Dernier Dividend-e 

précédente 14- )uin lh juin lt\ juin 17 juin ll:l juin payé 

Fonds d'Etats 

Oette Un1fiée Egyptienne 4"/o, ···· ··· · ·· ··· Lst . 102 '"• 102'/• 102 .,. v 102 3/a 102 8/ts 101 '""• Lst. 2 Mai 37 

O•tt~ Privilégiée 3 1/, 01r, ··· ·· ·· ····· ········ LRt. 95 !15. 94 ""• 94 18/a 94 ''• 94 7/s Lst. 1 .,. Avril 37 

Tribut .::·Egypte 3 1/o 0/o- .................... . Lat. 100 ''• 100 3he 100 .,. - - - Lst. 1 . ,, Avri l 37 

Sociétés de Crédit 

Banque d'Athènes, Act. ·········· ··· ········ Pcs. Il '/• 11 1/o a 11 .,. Il ' '• 8 
11 1/s a Il .,. Dr. 12 Av·ri" 37 

Crédit Foncier Eg. non versé frs. 250 Act .. . . Pcs. 935 948 - !l48 93!5 930 P .T- 275 Février 37 

Crédit Foncier Egyptien, P.F .... •........... Fcs. 1740 - - - - 17ti0 

1 

:>.T. 915 Février 37 

Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903 . ......... Pcs. 327 326 Ext 32!1 1/o 325 324 1/o 324 Pc• . 7 . ,, Mai 37 

Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1911 . ....... .. Pcs. 3110Ext 300 1/s Ext 300 300 '/• 300 .,. 300 Pcs 7 .,. Pevne • 37 

Crédit Foncier Egyptien. Obi. 3 ' /• 0/o .•... . .• Pcs. 512 .,. - - - - -

1 

l'cs . 8.75 Sept. 36 

Crédlt Foncier Egyptien, Obi. 3 °/o ...•.•.••. • Pcs. 473 - - - - 478 a Pcs . 7 .,. Mai 37 

Land Bank of Egypt, Act . .. ....... .. .. ... .. . Lst. 4 .. , •• • , .. 4 .. , •• - - - - Sh. 2/6 Mai 37 

Land Bank of Egypt, P.F ..... ..... ...... .. . Lst. 44 45 .,. - - --- - Lst. 2. 1.9 Mai 37 

Land Bank o.! E~ypt, Obi. 3 1/o 0/o • • . ••. • . . · · l'cs. 472 - - - - 473 .,, frs . 8 7!) Décembre 36 

Land Bank of Egypt, Obi. 4 '/• 0/o Emis. 1930 . P .T. 898 894 a 894 890 a - 893 Fcs. 22.5 janvier 37 

National Bank of Egypt, Act .• .. • .. . · ...... . . Lat. 40 9/ 11 41 y - 41 .,. 41 ., •• 40 13/to Sb. 22 '· Mars 37 

Cassa di Sconto e di Risparmio, (en liq.) Act. Fcs. 52 - - - - 52 Frs . 80 (np.) Février 34 

Sociétés dea Ea.J.X 

Alexandna Water Cy ., Act. ···· ··· ···· ··· ··· Lst . 17 •• , .. 17 .,, 17 ''• y 177/ .. 17 7/u 17 ., .. Sh . 11 1- Avril 37 

Soc . An . des Eaux du Caire, jouies. ... .. ... Pcs. 423 .,, 423 420 423 421 1/o 421 P.T . 80 Avril 37 

S<>cietea Foncière~ 1 

Soc. An . de Wadl Kom-Ombo, Act. ·· ······· Lst. 6 •rn ., .. 6 . , .. - - -· - P .T. 25 Met nt 36 

Société An. de Wadi Kom-Ombo, P.F .......• Lst. 84 .,. 34 ., •• - - - 34 .,. v P.T. 100 Mars 36 

Société Anonyme du Béhéra, Act . .......... L.E . Il 11/18 11 21/., a 11 . ,. 11 7/s 1 1 ""• JJ1is a P.T. 45 Mal 37 

Soeiété Anonyme du Béhéra, PrlY ......... . . . Lat. 5 11J., 5 11/at - 5 17/at - 5 11J•• Sh. 2/6 janvier 37 

Soc. Egyp. d 'Entrep. Urb. et Rurales. Act ... Lst. 2 '"/oo 2 .,. - - - - P .T. 10 Avril 37 

The Oabbari Land, Act. ........... • .• .. . .... L.E.. 2 7/st 1/u 2 7/a• - 2 7/oo ., •• 2 7/., 1/e• 2 7/a• '/•• -

Soc. Ponc. des Dom. de Cheikh Padl, joulss. Fcs. 108 - - - !04 - ~· T . 28 Mai 35 

Egyptian Entr. & Develop. Comp., Act ...... LE. 4 •f,. - 4 ""• v - 4 9/a• ., •• v - P.T. lOO Avril-Juillet 28 

The Oharbieh Land, ....... .. ..... . ..... .. . .. L.E. ! .,, - l 7, ... ,., 1 11t .. •! .. 1 7J ... , • • J1t .. •! .. P.T. 15 Juin 30 

1 Booiétéa Immobilières 

Héliopolis, Act . .. ... . . .. . . .. . ........ ,···· . . Pcs. 274 275'1• 274 274 273 1/o 273 1/o P.T 40 Mal 37 

Héliopolis, P .F . .... . ....... . ...• .. · .. · · · · ·. · . L.E. 11 . ,, - - Il 6/a Il 6/o - -

Sociétés de Tran sport 

E.gypt. Delta Light Railways Ltd., Act . ...... Lst. 1 .,. - - - - - Sh . 2 1· ju11·1et 34 

Sociétés Industrielles 1 

Soc. Oén. de Pressage et de Dép., Act .... .. L.E. 23 1/< 23 ., .. - - - 23 ''• P.T . ;;o Mars 37 

Soc. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E. 11 .. ,., t 1 .. ,., a - - 11 .,. v li .,. P .T . 78 Avril 37 

Egyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd., Ord. Lat. 6 3/81 6 '"• - - - 6 ., •• P.T. 35 Avril 37 

Egyptian Bonded Wilrehouses Cy. Ltd., Priv. Lst. 5 6/u 5 °/•• a - - - - Sh. 2/6 juin 36 

Compagnie Frigorifique d'Egypte, Act . ....• • L.E. 6 .,. - 5 8/• Ex B ' - - - P .T. 50 juin 37 

Pila ture Nationale d'Egypte, Act . • . ... . ..••. Lst. 8'/• . 8 .,. v 8 '"• y 8 ""• 8 '/• 8 1/s a P.T. 32 Décembr< . 36 

Egyptlan Salt and Soda, Act . ...•.•.•...•••• Sh. 43/1 1/o 43/1 ,,, 43/1 1/t 43/3 4S/I 1/o - Sh. 213 Décembre 36 

The Anglo-E&}'ptian Oilfields Ltd ., Act. B ... Lat. 2 ., •• 2 .,., 8 2 . , .. - 2 .,., • 2 '"• ., ... Sh . 2/· Juin '6 
Sec. Oén. du Suer. et de la Rai . d'Eg., Act. Pcs. 136 140, IIQ - - - P.T. 21.21 Mars 37 

Soc. Oén. des Suer. et de la Rai . d'Eg., P.F. L.E. 2 . ,. 2 ria - 2 zr/at a - 2 .,. 
. 

P .T. 29.88 Février 29 

Sli)C• Oén. des Suer; et de la Rai: d'Eg., Obi. Pc s . 4116 - - 486 a - - P .T. 38.575 Mars 37 

The Kalr-ei-Zayat Cotton Cy. Ltd . .......... Lst. 11 .,. Il ., •• 11'1•. Il., .• Il ., •• Il 8/• a Sh . 12/6 Décembre 35 

Cote Spéciale du Comptant 

Aboukir Company Ltd., Act . ................. Sb. 11/1 .,, - 11/1 .,. 11/3 - 11/3 Sh . 1/· juin 30 

Alex. and Ramieh Railway Cy. Ltd., Act. ... Lst. 1 '"• ., .. - - - - 1 '"• Sh. 1/· Décembre 31 

Alnandria Pressing Cy. Ltd. S.A.E ......... L.E . li 'Zt/n 'lu - - Il 1/a tl !llf•• v ll"'/81 P .T. 24 Mars 37 

Suez 2me série, Obi. ····· ····· ·· ·· ·· ······ ·· Fcs. 504 506 503 508 - 508 Fcs.Or 7 1/o Février 37 

Sueœ 3me aérle, Obi. ........................ Fcs. 511 - 504 1508 - - Pcs.Or 7 1/o Février 37 

Suez 5 °/o, Obi. ................ ....... ....... Pcs. 552 552 5JO - - 555 Fcs.Or 12 1/s Février 37 

Port Sald Salt Asaoclation, Act .•..•.••...••. Sh. 46/4 1/t - 45/4 ''• 45/3 4t/18 1/t 44/11 Sb. 2/3 juin 36 

ité. Aa. Nett. et Pressage de Coton. Act .••• L.E. 11 7/st 111! .. , li 7/ .. ., - - - P.T. 24 Mars 37 

Delia Land and Inveat. Co., AcL •• .. .. •. ••.• Lst. 1 8/u 1/u - - - 1 1/u 1/u Y 1 ., .. Sb. ·/10 Mal 37 

Tbe 1890daied Cotton Œnners, Act . .••... . . Lst. 11/n '/•• .. , .. ''" .,, ... , .. 11/u 1/u a 11/u v .., ... , .. Sb. 0/6 Décembre 311 

'l'Ile New Ecptlan Cy. Ltd .• Act ............ Sb. 16/1 .,. 11/- - 161- 16/· 8 Ili-a Sb. -/7'/• Avril 37 

The B&Yptlan Hotels Ltd.,. Act ... ............ Lat. 1 7/u l 7/u 
1 "'" 

1 7/u 1
/•• - - Sb. 1/6 juin 31 
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111-otoar 1 Me MAXTMJil PUPIKOFER . .a.voo&r a ' " Guar 

A.dministrateur-Gé:raJilt 
MAX BUCCMNTJ 

Pour la. Publicité : 
(Coneesswnnatre: 1. A . DEGIARDe) 

S'adresser aux Hureaux du Jeanal 
i, aue de la Oare du Caire, Afn:aalrle 

Télé.pbone: 25nt 

• Port-Ba.ïd, llo-IN fila R•llaotlo.. at d' All-lftlatratla• • 
Rae Abdel Moue&m, Tel. 0 .llllu L. PA.NGA.LO et R. SCHEMEIL ( Dtrecreura au Carre1 

Adresse Téltf!raphtque: Me .Il. DlCGIA.RD• (Secrttatre de la rédaction). Me A. FADJ!lL ( Dtrecteur a Man.ourafl) 

(Le Caire, Alexandrie et Maneourahl 
"JUSTICE" 

MeL. BA.Bl>A (Secrttatre-adJotmJ. Me F. BRAUN 1 rcorrupondam• 
Me G. MOUCHBAHANI f&crlttalre ti Pon-Sald). J!lle J. LACAT ' d Parù) 

Ghttonique de Dttoit Intettnational. 

LES TRAVAUX 
DE LA CONFÉRENCE DE MONTREUX. <*> 

VII. 
La Convention. 

(Suite) . 

Les Articles 8, 9 et 10. 
{Discussion sur l'Article 7 du projet). 

Les dispositions de l'art. 7, qui consa
craient, au projet présenté par ~a Délé
gation Egyptienne, la suppressiOn_, en 
Egypte, des Tribunaux Consulaires Issus 
des Capitulations, étaient conçues com
me suit: 

" A partir elu 15 Octobre 1937, aucune 
action civile, commerciale ou pénale ne sera 
reçue elevant les Consulats étrangers en 
Egypte. 

" Les causes commencées elevant les Tri
bunaux Consulaires avant la date précitée 
seront continuées par devant eux jusqu'à 
leur solution définitiv e sans préjudice de la 
faculté de les déférer aux Tribunaux Mixtes, 
conformément aux arts. 40 et 41 du Règle
ment d'Organisation Judiciaire ». 

Les Délégations dont les Gouverne
ments possèdent en Egypte des Tribu
naux Consulaires s'étaient rendues 
compte de l'importance de la question 
soulevée par l 'ar t. 7. Sous l'expression 
«aucune action civile», se blotissaient 
les ac tions de statu t personnel. Il fal 
lait donc s'attendre à voir apparaître, au 
moment de la discussion, le reflet des 
pourparlers et des ententes préalables 
qui avaient eu lieu entre lesdi~e s délé
gations. Dès l'ou vert~re de la sea.n~e de 
10 heures du 21 Avnl 1937, le President 
annonça que les Délégations Britanni
que, Française, Hellénique et It~li~n n~ 
av aient proposé des textes des tm es a 
compléter l'art. 7, fi g urant dans les do
cuments C.C.M./C.G./6 et 7. Ces textes 
se li saient comme suit: 
C.C.M.jC.G . j6 

" I. - Chacune des Hautes Parties C::on
tractantes qui a des Tribrunaux Consulaires 
en Egypte, pourra les conserver à l'effet 
d'exercer la juridiction en m a llère de statut 

V) v. aux J .T.M. Nos. 2223, 2224, 2225, 2226, 
2227 et 2228 des 5, 8, 10, 12, 15 e t 17 Juin 19?7 les 
précédents articles de cette étude documentaire et 
analytique des travaux de la Conférence de Mon
treux que nous devons à l'obligeance de ~· Ale
xandre Assabgui bey, Chef du Parquet Mixte du 
Caire et Secrétaire technique de la Délégation 
Egyptienne à Montreux. 

personnel, telle que cette matière est définie 
aux articles... de l'annexe à l'article 13, 
dans tous les cas où, d 'après les règles po
sées aux dits articles, la loi applicable est 
la loi nationale de ce tte Haute Partie Con
tractante. 

" Les Hautes Parties Contractantes qui 
désireront user de la faculté prévue ci-des
sus devront en donner avis au Gouverne
ment Egyptien avant le ... ». 

" II. - La Juridiction Consulaire en ma
tière de statut personnel, retenue par appli
cation des dispositions qui précèdent, sera 
maintenue jusqu'au ... à moins qu e la Haute 
Partie Contractante intéressée n'ait déclaré 
au Gouvernement Egyptien avant cette date 
qu'elle ent end y renoncer. Cette déclaration 
sortira effet à partir du 14 Octobre qui sui
vra la date où elle aura été faite ». 

'' III. - Après la date de cessa lion d'une 
Juridiction Consu laire en matière de statut 
personnel, aucune a ffaire nouvelle ne pour
ra être introduite devant un Tribunal Con
s ulaire. Les procédures en cours pourront 
être suivies jusqu'à ce qu'intervienne une 
décision ne comportant plus aucune voie 
de recours » . 

C.C.M.jC.G.j7 
" Sa Maj esté le Hoi d'Egypte déclare qu 'il 

est dans son intenlion d' adopter clans la lé
gisla tion égyptienne le prin cipe, déjà admis 
clans le droit de nombreux autres pays, que 
Je s la tut personnel des étrangers sera régi, 
quant au fond, par leur loi nationale. 

«Par le terme «loi na tional e », on doit en
tendre Je droit étranger, à l'exce:::rtion des 
règles de droit international privé' appli ca
bles par les tribunaux du pays étranger 
dont il s'agit. 

" Avant la .fin de la période transitoire , le 
Cou vernement Egyptien édictera cne légis~ 
lation conforme au principe ci-dessus et qm 
dev ra con tenir les dispositions nécessaires: 

"a) pour distingu e r ' CS questions de pro
céd ure, dan s lesquelles le droit étr anger ne 
sua pas applicable, des questions de fond 
où ce droit devra C!tre appliqué; 

" b) pour détermin er les règles de procé
dur·e upp lirallles a ux contestations en ma
tière de s tat•lt personnel des étrangers. 

" A la fin de la période transitoire, les 
contestations de statut personn el des étran
gers seront portées elevant les Tri~unaux 
Civi ls Egyptiens, sauf accord contrmre en
tre le co'uvernement Egyptien et œ lui du 
pays étranger a uqu el r essortit l'étranger in
téressé "· 

Ce qui retint tout d'abord l'attention 
de la Délégation Egyptienne, ce fut le 
passage laissé en blanc au No. II du 
document No. 6. Une précision semblait 
nécessaire et la Délégation crut devoir 
la demander. Si, en effet, l'on remplis
sait ce blanc par la date du 14 Octobre 
191!9, d'après les dispositions du point 

III du même document, la durée de la 
Juridiction Consulaire pourrait être en
traînée au delà de la période de transi
tion, ce qui serait excessif. 

La Délégation Britann ique, une des 
quatre Délégations auteur de la propo
sition, précisa bien que le blanc du No. 
II devait bien porter la date de l'expira
tion de la période transitoire. Mais le 
point III s tipulait expressément qu'au
cune affaire nouvelle ne pourrait être 
introduite devant les Tribunaux Consu
laires. Il prévoyait seu lement que les 
procédures en cours pourraient être con
tinuées. L'on ne pouvait considérer ce 
fait comme une prorogation excessive. 

S'E s'agissait du transfert des affaires 
d'un tribunal d'excep tion à un autre tri
bunal d'exception, l'on comprendrait, dit 
la Délégation Egyptienne, que l'une de 
ces juridictions continuât à connaître 
des affaires en cours jusqu'à ce qu'elle 
fût en mesure de les passer à l'autre 
juridiction. Mais telle n 'é tait pas la si
tuation. Comme il s'agissait de transfé
rer les affaires à une juridiction norma
le, à savoir les tribunaux égyptiens, les 
affaires en question devraient être tran s
fé1·ées en l'état à ce tte juridiction nor
male. C'est de cette manière qu'il fau
drait envisager le transfert des causes 
pendantes par devant les Tribunaux 
Consulaires à la fin de la période de 
transition. Autrement, l'on se trouverait 
dans la nécessité de fixer une date en 
deçà de la Jin de la périod e de transition 
afin que les Tribuna ux Con sul aires, à 
supposer qu'i ls continuassent à connaî
tre des affaires pendant la période de 
transition, pussent liquider complète
ment toutes les affaires en cours avant 
l'expiration de cette période. 

La Déléga tion Grecque estima que l'on 
pourrait adopter une solution moyenne 
consistant: 

" .. . à faire une distinction en tre les a ffa i
res pendantes en première instance devant 
les Tribunaux Consulaires en Egypte et les 
a ffa ires qui sont pen clan les e11 appel de,·ant 
les Tribunaux Nat ionaux ù l' étranger. Pour 
la première catégorie, on pourrait n cl opter 
une disposi tion a nalogu e h celle qm avait 
été institu ée a u début de la Hél'onnc . c'est
à-dire à fixer un délai d' un an par exemple 
pour que les affaires p~ndantes par clev.ant 
les Tribunaux Consulmres s01en t l!CJU!clees. 
Par contre les a ffaires pendantes cl evn-nt les 
juridiction~ d'appel, par exemple à Athènes! 
à Aix et à Hhodes, seraient contmuées. S1 
la Commission a dmet ce principe, ell e pour
rait laisser a u Comité de réclact1on le som 
de trouver une formul e "· 
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Ce n 'était cependant pas là une ques
tion de rédaction, mais bien une ques
tion de principe qui ne pouvait être lais
sée aux soins du Comilé de rédaction. 
Comme le releva à jus Le raison le Prési
dent, le Comité du Règlement avait déci
dé, à propos des Tribunaux . 1Iixtes, que 
les affaires passeraient en l'état à la j u
ridiction de droit commun. Fallait-il 
pour la Juridiction Consulaire, à propos 
de l'art. 7 sous examen, employer la 
même règle ou une règle différente? 
Telle était la question. . 

Pour la Délégation Italienn e, celle-ci 
ne semblait présenter a ucune diffi culté 
parce que toutes les Délégations recon
naissaient la jus tesse du principe en ver
tu duquel, à la fin de la période transi
toire, les affaires pendantes doivent être 
transférées en l' état aux Tribunaux Na
tionaux. 

Application de ce principe devai t être 
faite aux affaires pen dan tes devant les 
Tribunaux Consulaires. Il n' en pouvait 
être de même pour les affaires pendan
tes devant les Cours étrangères. Il s'agi
rait alors du transfert d' un t1·ibunal 
étrangeT à un tribunal égyptien. La Dé
légation Italienne ne voyait donc pas de 
différence entre ce qui avait été décidé 
pour les Tribunaux Mixtes et ce qui de
vait être décidé pour les Tribunaux Con
sulaires, si l'on fa isait la distinction fon
damentale entre les affaires pen dan tes 
devant les Tribunaux Consulaires en 
Egypte et les affaires qui seraient en 
appel è l'étranger. 

Avec une clarté et. une lucidi té remar
q uab 1 cs, le Pré si elen t voulut précber la 
situation. i\'ous ne résisterons pas au 
plaisir de citer ce passage en entier : 

" Il y a t:n principe posé dans le premier 
al in éa de J'article 7 présenté par la Déléga
tion Egyp tienne. Au point de vue de son 
appl ication, ce principe est expliqué dans le 
paragraphe 2, en ce sens que la Délégation 
Egyptienn e propose de dire que, malgré le 
passage de plein droit. à la date indiquée, 
de la compétence d es Tribunaux Consulai
res aux Tribunaux JVTi xtes. les qu estions 
pendantes pourront être continuées jusqu'à 
leur solution définitive devant les Tribu
naux Consulaires. P ar ailleurs, quatre dé
légations proposent qu'à titre exceptionnel 
et facultatif pour les Puissances in téressées, 
la Juridiction Consulaire puisse èlre main
tenue pendant la période de tran s ition pour 
les questions de statut personnel. La ques
tion est de savoir comment ces deux points 
de vue peuvent être conciliés. On pourrait 
concevoir que le principe posé par la Délé
gation Egyptienne s'applique automatique
ment aux Puissances qui ne ferai ent pas 
usage de la facu lté envisagée dans l' amen
dement. Pour les Pui ssances qui déclare
raient vouloir fa ire usnge de ce tte faculté, 
il y aura à concilier le principe avec l'ap
plica tion. Jl est évident que l'appli cation elu 
prin cipe sera suspendue pour les Puissan
ces rrui , a u moment de l'entrée en vigueur 
de la Con, ·c nlion ou rnï·m e avant, auront 
déc:aré se prévalo ir de ce lle dispositi on. Il 
s'agit maintena nt de savoi J' ce qui se pas
sera à l'expiration de la période de trDn s i
twn qui es t rextrêm e limite assignée à 
J'usage de cette faculté. Si l 'on arrive à la 
fin de la période de t ransition, les nffa ires 
ne se ront plus transférées a ux Tribun aux 
Mixtes, mais aux Tribunaux Nat ionaux à 
moins que, dans l'intervalle, le Gouver~e
m ent Egyp tien et les Puissances int('res
sées ne se soient mis d'accord pour régler 
autrement les questions de statut person
neL 
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" ll.c::; tc ù c:o11sidél'e r le sort qui sera alors 
rése rvé a ux affa ires pendantes elevant les 
Tribunaux Consulaires exceptionnellement 
ma int enus. Ii convient ici de fa ire une dis
tinction entre les a ffa ires pendantes devant 
les TI'i bunaux Cons ulai res siégeant en ter
ri1oi1'e é•gyptien et les affaires pen dantes 
dC\'a nt des juridict ion : d' appel en territoire 
ét J'DJiger. C'est El. une question de principe 
qu ïl a ppn r tient ù la Commission de tran
chl'r a ,·an t de t·envover Jes textes au Comité 
de I'édaction "· • 

Cet exposé si net fit naître dans l'es
prit de la Commission le désir de voir 
résoudre, tout d'abord, la question de 
prin cipe qui, jusque-là, n 'avai t été que 
vaguement effl eurée. Devait-on admettre 
le sys tème du transfert obligatoire (pro
je t égyptien ) ou du transfer t faculta tif 
(amendement)? Mise en demeure par la 
Délégation Norvégienne d'avoir à se pro
noncer pour ou contre le sys tème propo
sé par l'amendement des quatre Déléga
tions, la Déléga tion Egyptienne s'es t, à 
jus te raison, récusée: 

" Pour que la Délégation Egyptienne puis
s e fixer son attitude, que, pour le moment, 
elle réserve, il lui importe de savoir quelles 
sont les raisons pour lesquelles l'amen de
ment est proposé et quelles sont les Puis
sances qui ont l 'intention de faire usage 
d'un e telle faculté au cas où elle serait re
connue. La Déléga tion Egyptienne est, en 
principe, pour le transfert immédiat et obli
gatoire. Si, toutefois, elle acquiert la con
viction qu'il y a des raisons impérieuses 
pour l' adoption d ' une autre solution, elle 
est prete à re,·enir sur son poin t de vue "· 

Les Délégations plaidèrent alors en fa
veur elu principe du transfert facultatif. 
Les arg uments invoqués étaient surtout 
d'ordre pratique, en vue d'une bonne 
admin is tration de la justice en Egypte. 
Les Tribunaux Mixtes traverseraient, au 
début de la période de transition, une 
ère diffi cile en raison de l' extension de 
leur compétence et de la législation toute 
nouvelle qu'ils auraient à appliquer. Il 
vaudrait donc mieux ne pas les surchar
ger davan tage. Plus il y aurait de Puis
sances qu i se réserveraient la connais
sance, par leurs Tribunaux Consulaires, 
cles affaires de statut personnel, plus les 
Tribunaux Mixtes seraient déchargés et 
leu r travai l faci lité. 

Cc n· es t pas à dire que les Tr ibunaux 
Mixtes n 'auraient pas à connaître d'un 
certain nombre d'affaires de s tatut per
sonnel. Tous les ressortissants des Puis
sances jouissant dorénavant, de par la 
volonté du Gouvernement Egyptien, de 
la compé tence des Tribunaux Mixtes et 
qu i n·a uraient pas de Tribunaux Con
s ula ires en Egyp te, devraient porter 
leurs affai res de s tatut personnel devant 
les Tribunaux if ix tes. 

Par a ill eurs, l'amendement proposé ré
sen·a i t aux Pui ssances qui auraient 
maintenu la Juridicti on Cons ulaire pour 
connaitre des affa ires de statut person
nel, la faculté de tran sférer la compé ten
ce en cette mat;ère aux Tribunaux Mix
tes, durant la période transitoire. En ce 
qu i conce rne le s ta tut personnelle chan
gement de rég ime se ferait d'une maniè
re in sensible, e l cela serait dans l'inté
rêt des communautés étrangères vivant 
en Egypte. Ce fait n 'entraînerait aucun 
inconvénient g rave pour l'Egypte mais 
contribuerait à renforcer l'esprit de con-
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ci l!ation et d'enten te qui avait, jusque-là, 
pres1dé aux travaux de la Conférence. 

Le texte même de l'amendement No. 7 
permettait de dégager les idées qui 
avaient guidé les auteurs de la proposi
tion. Il a été prévu dans ce texte que le 
Gouvernement Egyptien édicterait une 
législa tion conforme au principe selon 
lequel 1 ~ s ta tu t personnel des étrangers 
serait reg1, quant au fond, par leur loi 
na tionale, et qui devrait contenir les 
dispositions nécessaires pour dis tinguer 
les questions de procédure des questions 
de fond et pour déterminer les règles de 
procédure. Ces matières, très délicates 
par elles-mêmes, nécessiteraient un cer
tain temps pour leur élaboration. En at
tendant donc que le Gouvernement 
Egyptien ait légiféré à ce suj et, il serait 
jus te e t équitable d'accepter le principe 
du transfe rt facultatif. 

La Délégation Britannique a, se ul e, 
ne ttement manifes té le désir de bénéfi
cier cle la fac ulté ql\i serait reconnue de 
conserver à ses Tribunaux Consulaires 
les matières de s tatut personnel, tout au 
moin s a 11. début de la période transitoi
re. 

La Délégation Fran çaise a adopté un e 
formule très élas tique disant que «le 
Gouvernement Français n'a l'intention 
de se prévaloir de la faculté qui lui sera 
reconnue que clans la m esure où les au
tres Puissances s'en prévaudront et pour 
autant que l'exigeront des nécessüés 
pratiques qui ne s'imposeront que pour 
une période limitée». 

En présence de ces arguments el en 
r état cle ces déclarations, la Délégation 
Egyptienne a voulu expliquer sa préfé
rence pour le principe du transfert obli
gatoire. C'es t avec une certaine fierté 
(puisque j'appar tiens au corps de la ma
gistrature mixte) que je note que la pre
mière raison de sa préférence était son 
dési1· de montrer combien elle appré
ciait la valeuT Téelle des Tribunaux 
Mix tes . C'était une façon cle les défen
dre que de vouloir exiger le transfert 
obl igatoire cles affaires de s ta tut person
nel du ressort des Tribunaux Consulai
res. Elle n'a jamais é té contre les Tribu
naux Mixtes et n 'a jamais m anqué d'ap
précier toute la valeur de la grande 
œuvre qu'ils ont réali sée en Egyp te. Leur 
aboli ti on n'a été demandée que parce 
que l'Egyp te est maintenant en me
sure d'assurer une bonne e t saine justi
ce. A ses yeux, les Tribunaux Mixtes 
présenteraient plus de garanties pour les 
é trangers que les Tribunaux Consulai
res en matière de s tatut personn el. San s 
compter que les juges égyp tiens siégeant 
aux Tribunaux Mixtes acquerrai ent, 
pendant la période de transition, la pra
tique des questions de statut personnel 
qu'ils auraient à juger après douze ans. 

Du moment où, après les explications 
données par de nombreuses Délégation s, 
il ne s'agissait point cl 'un manqu e de 
con fi ance envers les Tribunaux Mixtes 
ni envers le régime en Egypte, la Délé
ga tion Egyptienne s'es t déclarée prête à 
accepter le transfert faculta tif, tel qu 'il 
é Lait proposé dans l'amendement No. 6, 
sous réserve bien entendu que les détails 
en fu ssent discutés par devant le Comité 
de rédaction. 
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La Délégation Suédoise fit, au sujet de 
cette question du statut personnel, une 
proposition complémentaire. N'y aurait
il pas possibilité, pour les Etats qu1 en 
mc.nifestcraienL le désir, de réserver la 
compé tence en matière de statut person
nel, non po int à leurs Tribunaux Consu
laires mais plutôt à la Juridiction Tatio
nale desdi ts E Lats ? Elle vou lait faire 
examiner ceLte question également par 
le Comité de rédaction cL, de lait, elle 
soumit au dit Comité le LexLe de l'amen
dement suivant: 
C. C. M. jC. H. C. j3 adclend-urn. 

" Chacune des llautes Parties Contractan
tes qui a des Tribunaux Consulaires en 
Egypte pou n·a également réserver la com
pétence en matière de s tatut personnel à sa 
juridiction nationale "· 

La miss ion qui se dégageait de tout ce 
qui précède pour le Com ité de rédaction 
était de combiner le texte proposé par la 
Délégation Egyptienne avec les deux 
textes proposés par les quatre Délég~
tions, en prenan L également en COJ7Slde
ration la proposition complémen Lalfe de 
la Délégation Suédoise. Le renvoi au Co
mité fut donc décidé. après l'adoption 
des principes énoncés à l'art. 7 et aux 
textes des amendements. 

Le 1er 1\'Iai 1937 le Comité de Rédac
tion et de Coordination créé par la Com
mission Générale le 1er l\1ai Hl37 avait 
arrêté Je tex te de l'art. 7 ct des art. 7 bis 
et 7 ter, r.ontenant les divers principes 
des amer.demcnts No. G et 7. Ce docu
ment, No. C.C.l\1./C.R.C./11, éta it conçu 
comme suit : 

A.rticle 7. 
" 1. - Sons rése1·vc des clisposi1ions d e 

!"art.. 7 bis ci -après, aucune action civi le, 
commerc-iale, de statut personnel, ou péna
le. ne ser~ reçue ft part ir cln 15 Octobre 
1937 el evan t les Juridictions Consulmres en 
Egypte. 

"2. - Les cnuses rommcncées elevant 
ces Jlll·idic·tions avant la clnte précitée se
ront continuéf's par devant les dites Juridic
tions jusl[u'ü leur s~lution défin!tive, à 
moins qu'elles ne sOJent transférccs aux 
Tribunaux i\ lix lcs clan s les conclrl10ns pré
vues aux a rticl es 4-0 et ;j.t elu Hèglcment 
d'Organisation Judi ciaire. 

. tJ·tir/r 7 ~is . 

"1. - Chacune cl os Hnutcs Par ti es Con
tra ctantes q ni a des Tri IJtJJ 1n nx Consulai
res en Egyp lc, pourra les r:onscrver ;\ l'ef
fet d' exen 'Cr ln juridic·tion en mn!Ji•re de 
statut personnel, clans tou s les cas où la 
loi applicalllc est ln Loi Nationale de ce tte 
Haule Par1i e Contractante. 

"2. - Tou1c Haute Parti e Contractante 
qui Msirerail use1· de r.e1le fa culté devra en 
donner avis an (;ouvcJ·nC'm ent Egyptien en 
même temps qu'cl\(' déposera ses instru
men1s de ratifir·a lion h la présen te Con
vention. 

"3. - Chaque P a rtie Contractan te pour
ra cependant., an co nrs de la péri.ocle lra~
sitoire, déclarer qu'elle J"Cnonce _à sa Jun
diction Consulaire. Ce t·tc décla.ratwn sor l1ra 
ses effets i't partir elu 15 Octohre f!Ui suivra 
la date à laquell e el le aura ôlé fa.itc. Aucu
ne a ffaire nouvell e ne sera mt.rodm1 e après 
la date de cessation d'une juridiction, mais 
les procédurfls en cours pourront être. ~ ui
vies jusqu'à la. solnt1on défm1t1v~ du l1t1 ge. 

"4. - Les .Juridictions Consulaires ne 
seront pas maintenues après le 14 Oclobre 
1949. A cette date, tOIUt.es les a ffaires pen
dantes elevant ces Juridictions seront trans
férées en l'éta.t aux Tribunaux Nationaux. 
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1-l r t"icle 7 ter. 
" 1. - En matière de statut personnel, 

la loi applical.Jle déterminera Ja juridiction 
compétente. 

" ~- - Le slatul personnel comprendra 
les matières définie::; ù l 'art. 23 bis du Hè
gtement d'Orgauisation Judiciaire Mixte. 

" 3. - La loi applicable seru déterminée 
d'après les rèules éuoncées aux articles 23 
ter, 23 quuter,to~;) quinte1· et 23 sexter duclit 
règlemeut "· 

Ces textes ont ét6 adoptés définitive
m en t, après certaines reto uches, le 5 Mai 
1937 à 17 heures (P.V. 8). 

Comme on peuL s'en rendre compte 
par la comparaison des textes, l'art 7 
tel que proposé par la Délégation Egyp
tienne a été mamLcn u quant au fond, 
avec une légère modifica Lion de forme, 
pour tenir compte de l'insertion des 
nouveaux articles qui suivent 

Nous lisons dans Je rapport du Comité 
au sujet de l 'article 7 bis: 

"Ce nouvel arlide a été inséré en la for
m e wopo::;ée pur la Délégation Etfyptienne 
qui a tenu compte clans sa rédacLwn de la 
proposition pré::;culéc pur les Délégations 
BriLannique, Fra11çaise, Hell<"miquc et lla
lienne (am euclelllen t .No. 6). 

" ll est enlcuclu l[Ue le::; Tribunaux Na
tionaux auxqueJ::; doivent ètre transférées 
le:> urruires de statut per::;onnel, en vertu 
elu q uatl"ieme alinéa, sont les T!"ilJunaux 
Nationaux Civils, sans préjudice de::; accords 
parliculiers que pounaient conclure l 'Egyp
te et certaines Puissances si elles le ju.,-
geaient nécessaire. . . 

" 1 l est en oulr·c enlcndu que le quatneme 
alinéa ne vise que les affaü·cs pendantes 
en appel ou en cassation devant un tJ_·i~u
nal à J'étranger el qm seron l poursurv1es 
devanl la Juridiction Nationale selon les r è
gles de procédure de chaque pays». 

Quant à l' art. 7 ter-, il a donné lieu, 
à la séance du 5 Mai précitée à un e dis
cussion qui en éclairera sans doute la 
portée. Il avait été inséré sur la proposi
tion de la Délégation Egyptienne. 

La Délégation des Pays-Bas a fait ob
server qu 'il s'agissait, dans l'ar t. 7 ter, 
de régler une question de compétence 
e t non pas la question de la loi applica
ble en matière de statut per~ onnel, et 
a proposé, en conséquence, de suppri
mer Je premier a linéa e t d 'insérer les 
deux autres à la fin de l'art. 7 L1is. 

La Délégation Egyptienne, auteur de 
ce tex te, a répondu que le premier alinéa 
ne dit, en fait, rien de bien nouveau. Il 
n 'a é té in sér6 que pour prévenir des 
conflits éventuels. Il s'agissait en somme 
d'é tablir une règle unique pour la déter
mination de la compétence tant des Tri
bunaux Mixtes que des Tribunaux Con
su laires. Par aill eurs, comme la règle 
énoncée au premier alinéa se trouvait 
déjà dans le projet de Règlement d 'Orga
nisation Judi cia ire, il a fallu in sérer dans 
la Conv·cntion une disposition corres-
pondante. . . 

La Délégation des Pays-Bas poursmvlt 
a ins i l'exposé de sa manière de voir: 

"Elle comprendra parfaitement que, pour 
les Tribunaux Mixtes, il y a it li eu de préci
ser qu'elle est la loi appli cnble. Pour ce 
qui est des Tribunaux Consulail·es, il sur
lira. de dés ign er le tr1bunal compétent, et 
non pas d'indiquer la loi qu'appliqueront les 
tribunaux. Le cas ]Jeut en effet se présenter 
qu'un Tr-ibunal. Consulœi.Te ait à appl'iqueT 
égalem ent une ootre loi que sa loi nationale. 
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La Délégation des Pays-Bas a -en . vue la 
convention de droit international pnvé con
cl ue entre la Suède et Jcs Pays-l:Sus. 11 est 
logique que clans le cas où la question de 
suvou' quelle:; 1·ègtes seTunt appliquées ne 
concwrnant que les de ux Elals intéressés, 
les Tril.Juna ux Con::;ulail·es soient laissés 
libres d 'appliquer les accords qui existent 
entre les deux pays "· 

La Dél6gaLion Britannique estima que 
la proposition de la Délégation des Pays
Bas n e portait que s ur· une ques tion de 
rédac tion. Du moment, en cfle t, dit-elle, 
que le tribunal sais i d'une ques tion de 
s tatut personnel est compétent à la Lran
c11 er, il peuL statuer s ur le cas comme il 
l'enEend el applique1· la loi de son choix. 
Le texte de 1 'article sous examen n'a 
fait que poser la règ le qui déterminera 
si une affaire donn ée doit aller devant 
tel ou tel Tribunal Consulaire. 

C'es t bien ains i, en effet, poursuivit la 
Délégation Britannique, que la Déléga
tion Suédoi se a compris la portée du tex
te. Les disposi Lions du premier alinéa de 
l'art. 7 LC1' ne réglaien L pas la q ues ti on de 
savoi r quelle loi serait appliquée par le 
rl'ribunal Consulaire. Si e lles restrei
gnaient la compétence des Tribunaux 
Consulaires, ell es ne Louchaient point à 
la question des conflits de lois. De l'avis 
de la Délégation Britannique, le Tribunal 
néerlandais pourra it donc fort bien ap
pliquer la Convention dont avait _fait ét~t 
la Délégation des Pays-Bas eL 11 sera1t 
même obligé de le faire au cas où il s'a
girait de l'application des règles de fond. 

Sur la demande de la Délégation des 
Pays-Bas, la Délégation Egyptienne n'a 
pas manqué d'acquiescer à la mention 
au rapport de cette interprétation du 
texte. 

Il semblait ressortir des conver sa tions 
qui avaient cu lieu au s uj e t de l'inter
prétation de cet article entre les délé
gués britanniques, néerlandais et égyp
tiens, que les hésitation s néerlandaises 
provenaient du fait de la mentiOr~, au 
troisième alinéa de l'art. 7 /e1·, des dispo
sitions de l'art. 23 rJuiuter. Il ne s'agis
sait là, a dit la Délégation Britannique, 
que d 'une erreur elu Comité de rédac
tion cette mention n '6lant nullement 
néc~ssaire. A la demande de la Déléga
tion Française aussi, la Commission dé
cida de supprimer au troi s ième alinéa de 
l'art. 7 t er- la référence aux articles 23 
quinlcr et 23 sc.r tcr n du rè~lement et 
d'ajouter une mentiOn exphcaL1ve au 
passage correspondant du rapport._ 

Au rapport nous pouvons lire auJour
d'hui: 

« ll es l entendu qu 'un Tribunal Consu
luire <·sllibre cl'nppliqucr loulc loi qu 'il juge 
appropriée lorsqu 'i l sln luc sur une nfffu re 
de sa compétence en vertu des _articles 8 
el 9 » (numérotage ac lucl des arlJclcs de la 
Convention). 

C'est ainsi qu'ont été adoptés les arti
cles 7, 7 bis c l. 7 la, clPvcn us ]f's art t
eles 8, 9 e t 10 de la Convention, avec de 
légères modifications de forme et après 
établi ssement de la concordance des n.u
m éros des ar ticles anciens avec les arti
cles · nouveaux de la Convention, qui 
diffèrent naturellement du projet qui 
leur a donné naissance. 

(à SU"ÎV1'e). 

( •) Ces articles 23 quinter et 23 sexter corres
pondent aux articles actuels 31 et 32 du Règlement 
d' Organisation Judiciaire. 
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Echos et lnformaûells. 

La commémoration 
de Mes E. Zangakis et P. Caneri. 

Nous avom; dit. !'···motion causée par la 
brusqu e disparition de Me Pierre Caneri. 

L'émotion ressentie fut d'autant plus for
te que que lqu es jours auparavant une mort 
aussi inopinée venait d' emporter en qua
ranle-11uit heures un uutre coufrère estimé 
Me E. Zanga kis, qui a .~té cond uit à sa der
nièr e demeure Mercredi 9 Juin. 

C'est Mardi dernier . que fut donnée !'u!J
soute à Mc Pierre Caneri, à lu Cathédrale 
St. Joseph , au milieu d'une a ffluence cons i
dérable. Le c01·ps ava it é té embaumé. ll u 
été déposé clans un cuveau d' a ttente au ci
m e tière latin, avant cl'<~tre em barqué pour 
la France, où il doit èt1·e enterré. 

Le so u,·enir des deux confrè res dispa ru s 
a é té solennellement comrnémoré, J eu di 
matin, à l'audience spéciale tenue pa r la 
1re Chambre Civile elu Tribunal Mixte elu 
Caire, pr ésidée pa r le Président P enne tta . 

1l revint a u Substitnt Syriotis, Délégué 
pa r in térirn , en l'absent~ e de Me Hené Adela, 
de fa ire pad officiell e n• ent a u Tribuna l elu 
double deuil qui, en q uelqu es jours, a si 
cJ·u ellem ent fr ·appé le Rurrea u. 

Voici l' éloge qu'il prononça de nos re
gre tt és confrères: 

" Mons ir·u ·r· le Prés iden t , 
Monsieur l e Chej' elu Pa7<f Uet, 

C'es t avec un cœ u1' vlcérr! que fe me pré
.sente devon/ vous pour plem·eT la peTte 
cruelle et soudainP de (/.e ux confrères es/.i
m és, de deux con{Tèn~s f r appés par la mor-t 
l'un clans la J'm·ce de l 'â ge, /.'av/Te en pleine 
jeunesse . 

Ils on/ disparu preslrur ensemiJle. IJans 
les dcu . .r; cü·constances la mo1·t {vt fou
droyante 

Elle n·a respecté ni leU1· c/.g r?, ni leur foie 
cle v ivre, ni l 'a m.ovr des lew·s. 

Et cl ' abonl, il y a à pPine unr semaine 
ce J'ut Euangr?los Zangal>is que n.aus accom
pagn·ions à sa clernir're dPmem·e. 

Il av ait [aU le voyage cl' Ale.randTie pouT 
assisteT au !hé clv Barreau en l 'honneur· de 
la. Délr>ga.tion EgyptiPnne, et ü étaU là, plein 
cle v i e, l es che veux au ven /, entouré cl' amis 
qui l ' appTéciaient. 

L'ajfec fuPvse es time dP ce u:r-ci l'avait 
.surn om.rné " le doctrur » à cause de sa cv t
tvre el de sa méthode. 

Ce voyage à .1lexaml·rie eni1·Pp7·is sous de 
si heureu:r auspices constituait pouT noire 
pau vre ami Za.ngakis une grave impruden
ce, SDv{fmnt depuis peu de jov rs d'un ab
cès à la fov e dont l' empoisonnP.m rn t néces
S'ila son. entrée immrlctiate à l'Hôpital rl. 
A I!!:J:a. ndrie m èm e. 

Nous nr devions pas le revoir. 
Eva ngP/os Zanga.l>is tovt :ieune en c01'e fit 

vaillamment son elevai?' envers sa pat1'ie. 
Durant les gv e·rTes bal/.:aniques 'il f it la 

campagne de l 'Epire ail il {vt blessé, et, 
aussit6t gué-ri , U con linua. à servir sa Patrie 
en iHar r' r/oinP.. 

Plus tard, lor·sqvP sa Pat1'ie eu t de nou
veau bes.a·in de lv i, 'il fut un des premiPTS 
à r épondrP à son appel. 

Il {ut un P..r;cellent soldat, comm e ü {'ut 
égalPm ent un excrllent avocat. 

Il P-xerça. penclant dix ans consc ienciP.use
m ent sa pro{ess ion d'avocat tant devant' la 
Juridiction Mix te que .devant la Juridiction 
Consvlai?'P- Hellénique en s'attirant l'estime 
et la conf'iance cle ses 'confrères et de ses 
cl'ients. 

A sa mère et à ses sœurs éplorées, nous 
présentons r espectueusement l'hommage de 
notre sympathie émue et de nos douloureu
ses wndoléances. 
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Puis, Samedi dernier, la. nouvelle se Té
pandit de la mo1' t de PieTre Cane1'i (le petit 
PieTr e) qui nous rut enlevé en pleine j eu
nesse, si p lein de V'ie, de gaîté, [o1' l .d'un 
brillant pTésent et de possibilüés enco1'e 
plus séd:uisantes. 

Né en 1905, malg·r é ,sa j eunesse, le con
{1'ère elon/. nous pleumns le décès avait su. 
conquéri1· au Ba.n·eau une place à part. 

Ce je-une homme remaTqua.blement doué, 
apTès de b.onnes études se('onda'iTes et u.ni
veTsitairrs [ a.'i/.es en pm·!.ie l'n Egypk et en 
pru·tie en Fnmce - L!fcéPs de Bonli>a ux et 
Toulovse, Faculté cle PaTis - commença 
pa.T prépareT l'Ecole M'il'ita.ire de S t. Cyr. 

Bst-ce à ce début que notre TegTetté con
/TèTe elevait sa décision mpirie, sa comba.t
ti v ité souriante ? 

Puis , il s'01·ienta r ésolum ent ve rs. le BaT
reau. où 'il lwilla. d' emblée. 

Fils et petit-fils cl'a.vocat. Fils de natTe 
ami Jos é Cane'f'i clont nous parta.ge.ans la. 
gTO.ncle cloulett1' et qui voyait en PierTe le 
conl'inu.a.teu r de son JJTest ig·ieux talent , rie 
son éloquen ce, cle son courage. 

P eti t-l'ils de Ernes t Ba.rthe-Defea.n, un des 
doyens respectés de not1·e Orclre, une cles 
belles t"igu1'CS de notre Barreau. 

Il sa jeune [ emme, notre con{rère J\1/e Ja s
min Cœnr1 .. i, si cruellem ent j'mppée. et .dont 
le cou rag e c.anstitue un modr) l e, à son pè1·e 
a.tlen·é, à sa mè1·e qui pletl1 'f' en F1·ance et 
à son beau-père, égalem ent membre de no
tre {a.mille, novs o{fTOns l'expression de no
tTe Tespec l et de notre PTOfonde surnpathie. 

/'lias prnsérs émues vont à nos ch r 1·s clis
parus. n eq uicscan t ill P a ce!». 

Le Président .. \. P elln etl a, a u nom de la 
M:ngis tnttui··e, · s 'associa en c·es termes <l'li 

deu il elu Ba1ïeau: 

"Le /Jan'ea.u l'vli:r tc es t encor e une [ois 
m.is en deuil paT te décès de deux cie ses 
membres, Me E. Za.ngakis et 1\'le P. Caner .. i. 

Une pieuse tradition veut qu'en audience 
publique il soit Tenclv l'homm age de not1·e 
sou veniT aux m emliTes décéclés de not1·e fa
mille iudiciG.'iTe. 

1/esim· [icflè l es à ePile J:raditiun n"est pas 
seulement obéir à un sentiment attristé, 
c'es t égalwmen t enT ichi1· l e patTimoine mo
rat de noire famille ;iuclicia.he en y pe1·pé
tua nt l e sov ve tZ:i1· des m ëTites et des ver t·u.s 
prn{css ion.nels de cevx que nous nous ho
no·rons cl'avoi1· eu conmw co llaborateurs cle 
notre :ra v ail quotidien. 

La nwTt, hélas ! constatons-le avec tris
tesse, ne nous a gwl. r-e rJpargn1;s. 

Feu E. Zanga/1-is, apn' s avoi1· teTminé ses 
ëtudes seco ndaiTes et avrès a v.a'i1· obten·u. sa. 
licence à l 'Eco le l•'mnçaise tl e Dr·o'it elu Cai
re, s'insc·ri v'it en Hl23 au Ta/Jleau de ! '(h
clre des .4vocals Mixtes. Pendant dix ans 
il e.:te·r ça r;onscienc ic usem('nt sa p1·oj'ession 
d'avocat tant deva nt les ./11Tidictions l'vl'ix
tes que devant la. Ju ·ricliction Consulaire 
H elléniq·ue, en s'a.tt'iumt l 'estime et la. con
fïance· gën ém le. La magL~t1·ature ne ]Je·ut 
que 1'endre un pToj'ond el attristé hommage 
à. la m. émoin~ cle ce t a vocat distingué . 

M e PieT1'e Cane·l'i nous a dr! Pnlevr! paT 
'ltne maladie cle quelques .{ouT.\'. . 

Nr! a.u Ca ire le 3 Novemb1·e 1905, il ava'it 
1!té élevr; à la bonne école. Fils d'un avocat 
ëndnent cle natTe Bcwrea.u., 'il ]Juisa:it dans 
la. science paternelle vne fort e {ornwtion de 
son cs pTit jur·idique. 

Saluons la. m émoire de ce jeune lutt e·ur 
qu·i a jO'Ui d'un respect fusli{ié pen· la cli
gn'itë de sa vie et pa.r sa conscience dans 
l' a.ccompl'issement cl v devaiT professionnel . 

A u.1: { a. m'ill es éploTées cl es .deux clisparus, 
tmtte no tTe sympathie. 

A l'avorate Jasmin G.aneri que la mort a 
cr·uellernent {mppée en lui prenant son jeu
ne époux, la. lylagistmtvre ne peut que dire 

·que, qu elque immense que · soit l'affliction 
qu'elle r essen t à ce coup âu. sort , son âme 

i8/i9 Juin 1937. 

gardeTU néanmoins sa sërënité soutenue et. 
ennoblie par les espémnces résignées qu'el
le pu.isera dans sa Foi. 

A M e .José Ca.neri , br"isé mais non abattu. 
nos vœux qu.''il continuera. à consacrer se;· 
j'01·ces de ju'f'iste et cl'.oTateuT au service du 
Dmit. 

Au nom de la. MagistTa.tU1'e et en mon 
nom personnel je pTie l e Ban·eau d'agréer
les sentiments cle nos condoléances très: 
émues». 

.-\ son to1J1 ·, le Cl1 ef elu Pm·quet, lVI. As
sa!Jgui bey, r encli L en ces tetm es hummage:
ù la m émoi re des clispurus: 

" l\.fons·ieu l' le Président, . 
Monsieur le D él égué, 

C'est avec une p1'0{ancle érno l'ion et une
injïnie tristesse que j e Tencls hommage, a.u. 
nom elu Pan;v et Mix te, à la mémoire de
M e Pien·e CaneTi, j'auché en pleine jeunes
se, en pleine flora-ison cle son je-une talent,. 
pm· une mo1·t inattendue et si pTématurée. 
Vous compr·enclrez et mon émot ion et ma. 
11"istesse qua.ncl vous saurez que, si le Bar-
1·eau percl un de ses conj'1'èTes , je perds, 
quant à moi, un ami. Je connaissais ce jeu-.. 
ne ménage d'avocats , l e maTi et la. femme. 
s·i tenclTement unis dans une co lla.boTa.tion. 
à la. fois intellectuelle, mo·rale et j'a.miliale. 
.J e l es voyais vivre, en plein bonheur·, dans: 
leuT coquet a.ppa.1·tement de Zama.lelc, entou
rrs dP.s ébats charmants d'une petüe ·['ille
adon;e. Qu·i eût pu pense1· qu e la. mort allait. 
d1;vaste1· ce j'oye1', l a. vei lle encore si paisi
ble, et aujourd'hui détruit à jamais ? 

Et dans ce désm .. roi où nous nous tTou
vons, il nous {a.ut ch e1·ch e1· les mots qui 
adouci1'ont peu t-êt r e la. clouleu.r de ce tte jeu
ne et pau v·re veuve, à qvi vont d'abo1'd tou
tes nos pensées et à qvi j'adresse mes con
do /rlances l es p lu s émues. Que Me .José Ca
neri, dovblement /'Tappë et comme père et 
mm.me con[1'ère, saclle quelle part je prends 
à son deuil. 

: \ la famille de {eu Me Pierre Caner·i, à. 
ses cont rèTes, à la ta m'ille judiciaire entière, 
à. l aquelle l e clé{unt s' a.ppœrenta:it par ta. n t 
de liens, j'a.dTesse m es sincères condoléan
ces. 

Monsieur le Président, 
Monsieur le Délf1guë, 

1-J elle et noble figum qu.i cl ispamîl, en plei
ne force, en pleine matur'ité, que cell e de 
Me Zangaliis, sans avoh' complété le cycle 
rie toutes les possi bilités qu'annonçait tme 
/Jell.e caT·rière. L' espTit dr:meur e consterné" 
devant ce tte taucheuse qu'on elit aveugle, 
ma is qui choisit si sovvent ce qu'il y a. cle
nw illeu l' dans notre gm nde ramille jud'iciai· 
r e. Devant ce tte t.amb e prr;matvrément ou-
ver te, je m'incline protondémenl. au nom 
du. Parqu et Mixte, pouT ·r endTe hommage à 
la. conscience et à la. clTO ilt11'e professionnelle
de f eu. l'l'leE. Zangakis, qu'i [ont honneur au 
Ba.TTer.t,u. J\ll'ixte elu Cai1'e. Tout en pa.rta
gean t l e .deuil elu Ba:rreau, je lui adresse, 
ainsi qu. 'à la. f'a.mille du disparu., mes plus 
sincr'res condoléances "· 

A la Confé1·ence du stage du Caire. 

l.a Confér ence du Stage elu Caire ayant. 
pl'océdé à son concours an nu el d'éloquence,. 
le jury, composé des memb1·es elu Conseil 
de l'Ordre et présidé par le Délégué R. 
Adela, a a ttribué le premier prix à Me D. 
Antoniou, le second prix il Me E. Hazan 
et le troisième prix à Me Ecl. Barcilon. 

En proclama nt ces r és ult'a ts, le jury tint 
à fa ire relever, pm· l'or-gan e de son Pré
sident, qu'il s'était trouvé particulièrement 
embarrassé dan s le choix qui lui incombait. 

Aussi bien, les quatorze candidats qui 
a vaient participé au con cours furent-ils: 
tous déclarés dignes de figurer sur la 
liste des la uréats, l' ensemble ayant été~ 
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.daus l'opinion du jnry, l011t à fa il sa li s
faisa nt.. 

Nolis nou s devons don c de donn er ici la 
li s t<' des candidats a in si fé li cités pur le 
jury. 

Ce son t : Me. · D. Antoniou (pren1 ier prix) , 
E. Huzan ( de uxi t~me pl'ix). E. Barcil on (troi
s iètne p ri x), CIL Ogll ia . A . uss if, A. Mi
dte l. ))j evdc1 Or;nwn, F. Ha ched, f-1. Ta
,ghe r. Y. Sinwniun. Mari e-Ca therine Bout a cl , 
.J. Hubba t, Angèle l ~uclwuni , Ch . Smn rt. 

Le Conse il de l'Urclre utt r ibuu pur la 
·même o, · c~t siun des prix d 'assiduité u ux 
m embres s ui,·au ts de ta Con fér ence : Mes 
P. Mi s tw itidi s. :\. Nass if, Ch. Oghia, S. 
Fri edman e t Murie-Cuth e riue Boulad. 

Enfin . Me P. Mich a il id is fut p roc la mé 
p remi e r sec rétaire de la Confér ence pour 
la fin de l' a nnée j·udi cia ire en cours . 

Le pre111i e r secr étaire e l les aqtrcs mem
b res du Bu rea u de la Con férence pour la 
procha ir1 e a nnée judiciai re se ront ultérieu
r em ent chois is par le Conse il par mi les la u
r éats a u conco urs d'él oquence e l les quinze 
·noms issus d 'un vote a uque l tous les m em
bres de la Confér en ce a va icnt é lé conviés, 
la vei l! <' du ·concours d 'é loquen ce. 

Le Conseil uuru a in s i le loisi r de désigner 
Je BureULl de la Conf<; l'ence en tenan t comp
te elu m é1·i te c t en m ème temps de la clési

,gna't ion sympathique etes confr èr es. 
Nos m <' ill eu res fé- li cit 1.1liuns à lous tr s la u

r éa ts . 

Les Vrocès 1 m portants. 

Affaires Jug-ées. 

.Le mode de paicmenl d 'un conlnt l de 
fom·rlitut·e de malé•·iaux esl-il néces
s ait·emenl présmné au complanl ? · 

(Aff. L PS F'i/ s der· J. ll om s u ('. /)/" . .A .. . ). 

L a 2m e Chambre du Tribuna l Civil 
.d u Caire, s ta tuant en degré d 'appe l, a 
Técromm ent infirmé le jugem ent du Tri
b un a l de Ju s Li ce Sommaire d u Caire, en 
date du 23 Décembre 1!)36, dont nous 
.av ion s rPndu compte en ce tte a ffa ir<' ( · ). 

On se souvient qu e le Dr. X ... ava it 
invoqué un usage qui lui a urait permi s 
de n e paye r la po-se des parqu e ts fa ite 
cla n s - a vi ll a qu 'à des inte rva ll es éche
lonnés après la con s ig nati on des tra
vaux, c t que le premier juge avait ad
mis l'exis ten ce d ' un pareil usacre . 

Fort de ce tte déci s ion. il avait re n ou
velé en degré d 'appel ses prétenti on s, 
.en ins is ta nt cependan.t s ur le carac lè rP 
de sanction qu' il ava it entendu a ttrib uer 
à son droit de n e payer qu 'à des inte r
va ll es p l us ou moin s éloig n és, les tra
\ a u x n 'ayant pas été en to us points con
formes à ceux qu ' il avait prév us de 
commull acco rd avec les Fil s de C. J . 
ll om sy . Les répara tions s upplém enta i
res qu ' il a va i L é té ob li gé d ' rf f' r clur:r à ses 
propres fra is , il enten dait en exo nérer 
los !<' il s d0 C. J . Homs y; il se résr·rvail, 
cepen dant, le droit de !Pu r en faire s up
por te r la r espon sabi lité, so us forme de 
pénali Lé ca lculée à rai so n d n p l us i1: urs 
jo urs de re tard dan s les échéan ces de 
paiem ent. 

Jl in voqu a it, au s urplu s, un e s linula
Li o-n qu e les Fils d e C. J. Jl omsy avaient 
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insérée dan s le ur le ttre de réclama tion: 
«à votre m eille ure convena n ce », qui 
devait s' interpréter, selon lui , comme 
lui ayant donn é le droit de choi s ir le 
mode de paiement e t le dé lai d 'Pxécu-
tion qu ' il entendait adopter . . 

On sait comment le Dr. X .. . a vait usé 
d e cet te faculté d'une façon qu i avait 
été jugée abusive par les Fil s de C. J. 
Homsy. Il ava it signé trois ch èqu es à 
des dates di verses, portant chac un s ur 
des sommes a rrê tées par lui-mêm e. 

Les Fil s dP C .. J. Il om s y 'é ta ient 
in s urgés con l.t'P ce lte mani èr <' d 'agir. 
il e: n 'entt·ndaient nullem ent se so u
m e ttre à un tra itPm ent qu ' il s cs ti
mdicnl c: bus if. Après avoir en caissé, un 
à un, iJ lc tt t <; échéances, les monta nts 
des chèq ues émi s par le Dr. X ... , - il s 
se se rai ent punis e ux-mêm es vo lon La i
rem e nt en se priva nt p lu s longtemps 
d ~s somrn, ·~ qui leur revenaient, - il s 
essayai en t de jus tifi e r le ur préalab le re
fu s e t la sai ·ie-a rrê t qu ' il s avaien t é té 
am en 0.:o à pratique r à l' en contre du 
Dr. X .. . 

L t) litige se rés uma it ains i à la se ule 
qu es tion de prin ci pe, e t avait pour but 
exc !,,s if de la part des Fil s d e C. J . 
IIom ~ y. de faire infirmer la première 
ctéei s 1on fl ui ava it attr ibu é des domma
ges-i ntérê ts a u Dr. X ... 

Ce:: dernie rs n e s 'ex pliqua ient pas les 
causes du m éco nten tem ent du Dr . X ... 
«Ce lui-ci, di saient-il s, s'é tait pe ut-ê tre 
imagin é qu e les o uvrier s en Egyp te, 
ayant à po::;e r des parque ts, sc S('raicnt 
présentés en ves ton de drap e t en sou
li e rs verni s; qu'il s a ura ie nt tro uvé 
moyen de scie r elu boi s e t de clo uer des 
lamelles san s bruit., c l r ~ nJïn, qu'i ls 
aurai ent ac lwvé le urs trava 11 x en trois 
jo urs» . 

L e carac tè re de san ction nue le Dr. 
X ... pré tend ait a ttribuer a u r etard cla n s 
Je p a iem ent de · fo11rnilures é ta it d'au
tan t moin s ju s tifi é qu e lr s trav aux 
avaient é té exéc utés clans le dé la i con
venu de quin zain e. El, d' a ill eurs. le fait 
mèm e d'avoir payé l'intégralité d u prix 
s tipul é a u con trat, q uel q ue fùt le mode 
de paie m en t adop té, n 'était-il pas un e 
pre u ve de la conformité des tra va ux a u 
devi s ? 

Il fa ll a it. d'a utre~ part, que le Dr. X ... 
se prononçât s ur le fond em ent dP so n 
a Ltitud e. T a ntô t, Pn effe t, il se prévala it 
d ' un prétendu r etard e t d'une n on-con
formité qui avaient été s uivis d A récla
mation s précipitées e t intempes tives. Il 
a lla jusqu 'à me ttre en gard e les Fil s d e 
C. J . Homsy contre un recour.: deva nt 
les T rib un aux lVlixtes, car so-n << expé
ri en ce des tribunaux lui perm e tta it de 
s uppose r qu ' un déla i de troi s ou rruat.rc 
ans é ta it bi(m p e u d e chosr• ». T antô t il 
invoquait un usage commerc ia l. 

Au s uj e t de cet usage, les F il s de C. 
J. Homs y fa isaicn t remarqu r: r q uc les 
term es de l' ar ti cle 407 du Code Civ il 
étaient formels . Il s indiqua ient qu'<< à 
défa ut d e s tip ula tion expresse, le prix 
es t payable a u comptant e t a u li eu cie la 
dé livrance». 

De quel u ·age donc a ura it- il -pu s'a
g ir ? En prése nce des termes form(' IS de 
l' a rti cle '!07 C . . Civ. il a ura it fallu un e 
pratique fortnm ent enracinée c t qui sr. 
se ra i t préci:-;éc _quant au dé la i imparti 
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au client désire ux d 'un faire état. Or le 
premier juge n 'avait pas indiqué le dé
la i e t les conditions dans lesqu els il se
rait a ins i loisible de s'affranchir de la 
règle, consacrée par le Code, du paie
m ent a u compta nt, dans le cas où au
cune s tipul ation n 'en a ura it dis posé a u
trem ent. 

L e jugemen t déféré ava it fait a llu s ion 
cependant à la poss ibi lité pour le client 
de faire vérifi er le trava il par un archi
tecte. Or les Fil s de C. J . Homsy n 'a
vaient ja m a is nié qu e le client pût s'en
to urer de toutes les précautions d' usage; 
mai s une fois ce s précautions accom
p lies, il aurait dü payer san s délai. A u 
s urplu s, le Dr. X ... , par l'e nvoi des chè
ques, avai t r econnu par le fa it même 
avoir fa it vé rifi er le tra va il. 

La m ention adjointe à la le ttre de ré
clamation des Hom sy, se lon laqu elle le 
Dr. X ... devrait payer «à sa m eill eure 
convenan ce», n e pouva it être interpré
tée da n s un sen s favorable à sa thèse . 
Il s'agit là, en effe t, d 'un e m ention pu
rem ent con ventionnelle de pol i tesse 
comm ercia le, qui veut dire : « par chè
que ou au com ptant, o u par traite», «pa r 
pos te ou par porteu r», a utrem ent dit, 
«réglez au plu s tôt, s' il vous plaît» . 

Condamnés à d ix livres de domm ages
intérê ts en premièr1~ ins ta n ce, parce 
qu'i ls avaient e u la faculté, avai t a ffir
mé le jugem ent, de négocier les chèqu es, 
e t au ra ient pu a ins i se prému ni r contre 
1 es inconvén icn ls dr.s re tarcls apportés 
aux _pa iem ents, les F' il s de C. J . Homsy 
exphquawnt pourqu o-i il s en avaient é té 
e mpêchés. En réalité, il s n' avaient pas 
é té payés pa r chèques réguli rrs, à 
éc héan ces é loig n ées, qui sont co ns idérés 
comme cll' vér itables reconn a issa n ces de 
de tte . Mai s ils ava ient reçu des chèqu es 
pos t-datés, qui . ont rad icalem ent in e
x is ta nts, e t n' ont a ucune valeur avant 
l' a rrivée de la dale à laqu ell e il s ont été 
sig n és. 

Cette particularité. qui rendait la re
co nna issance dt: ddtc nul le en la forme, 
jointe a u fait que la sai s ie-arrêt ava it été 
p ra tiquée à un moment où l<·s Fi ls de 
C. J. Il omsy cs l imaü~ nl ètrr en dro·it de 
se fa i{'(: payer , permet tai ent d'expliquer 
le ur hâte à s 'cnlourrr de précautions . E t 
d'ailleurs, un e c: imp le reconnaissance 
de de lle n 'es t pas un p gara nti e, qu e ll e 
que soit la pe rsonn a lité de son s ig na
ta ire, com m e l'avait a ffirm é le premier 
juge, eL l'on ne sau r ait s'entendre ac
cuser d 'a voir adopté un e a ltitude vexa
toire lorsque c'es t l' adve rsaire qu i s 'oc
troie les délai q11'i l veu t et qu i assume 
de sa sr ul e a utor ité le rô le dr jus ti cier, 
ëprès avoir m en acé des lenteu rs de la 
ju s ti ce mi xte . 

L e jug1!m cnt d u ill Avril 1937, rendu 
par la 2m e Chambre du Tribuna l Civil 
du Ca ire, présidée par M. F. Gaulera. a 
accue illi la th èse des a ppe la nts c t rappe
lé, pour la tra nquillité des r. ntrepren eurs 
qui a urclicnt pu ê tre inquié tés par le 
principe proclamé par le jugenw nt de 
1re ins ta nce. a u s uj e t dr l'exécuti on de 
le urs contrats en co urs non assorti s d 'u
n e clau se de paienwnt a u compta nt, que 
se lon le'3 term e d r~ l'a rti cle 1107 C. Civ. 
«à défaut de s tipulation r.xpresse, le 
pr ix rs t payable compta nt et a u lieu de 
h délivra nce ». Cela, d'a uta nt plu s qu'il 
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n'existe aucune coutume dans un sens 
contraire et que si le Dr. X ... avait pu 
se prévaloir d'une coutume, il n'aurait 
pas dans le même temps parlé de sanc
tion à infliger pour un prétendu retard. 

Examinant les faits, le jugement re
tient que les retards et malfaçons 
étaient dénués de preuve, que d'ailleurs, 
on ne saurait admettre qu'un débiteur 
impose ar bi trairemen t des sanc lions 
sous la forme de retard dans le paie
ment. 

Quant à la clause «à votre meilleure 
convenance», elle doit s'interpréter évi
demment comme une expression de 
courtoisie, et ne peut permettre au dé
biteur de fixer unilatéralement des dé
lais dans le paiement. 

Le jugement de ire instance a donc 
été infirmé en ce qu'il avait attribué des 
dommages-intérêts au Dr. X ... pour sai
sie-arrêt intempestive et vexatoire. 

Par contre, dit le jugement, « l'attitu
de de l'intimé consistant en somme à se 
créer arbitrairrment un droit, et à s'éri
ger en juge lui-même dans ses rapports 
avec la Société, revêt un caractère ve
xatoire». Aussi est-ce le Dr. X ... qui a 
été condamné, cetle fois -ci, à des dom
mages-intérêts que le Tribunal a éva
lués à dix li vres. 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

Une machination bien montée. 
On ne saurait certes reprocher à ce 

beau-père d'avoir manqué d'imagina
tion. 

Il ava,it estimé que son fils avait fait 
un mauvai s mariage. Il tenait absolu
ment à le voir divorcer. Mais la loi n 'ad
met pas, en France, à l'instar de la légis
lation soviétique, la répudiation unilaté
rale d'un conjoint par l'époux qui veut 
cesser la vie en commun. 

Désirant aussi vivement la rupture du 
lien conjugal, i\1. Sibylle s'avisa de cons
tituer au profit de son fils un important 
dossier, qui lui permettrait de plaider 
utilement en divorce. 

Il faut croire que les griefs avouables 
étaient en réalité bien minces ou qu'en 
tous cas la preuve tangible en apparais
sait bien fugace, puisque M. Sibylle, em
pruntant les meilleures traditions des 
vaudevilles du Palais-Ho y al, estima de
voir créer au profit de son fils et client 
un« préjugé favorable» e t imaginer une 
mise en scène de nature à donner toute 
caution utile à ses dires devant les ju
ges. 

Un beau jour, prenant allègrement le 
train, il descendit dans un hôtel de Can
nes. Il s'était fait accompagner d'une 
femme. Il s'é tait fait inscrire sous un 
nom supposé et avait fait inscrire sur le 
registre de l'hôtel le nom de sa compa
gne en lui prêtant obligeamment le nom 
et l'état civil de sa belle-fille, Mme Sibyl
le, née Jourdan. Celle-ci qui se trouvait en 
réalité à quelque 400 kilomètres de Can
nes, elevait être ainsi censée, grâce à un 
utile constat, avoir passé la nuit avec un 
amant dans un hôtel de Cannes; et pour 
s'en assurer on dépêcha un huissier qui 
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dressa un procès-verbal à la requête du 
mari, procès-verbal qui fut produit à 
l'appui de la demande en divorce. Ce 
procès-verbal faisant état des fausses 
mentions du registre de l'hôtel consta
tait que la belle-fille avait passé la nuit 
dans la chambre d'un Sieur X .. . censé 
être son amant. 

Pour corser l'aventure, au cours de 
l'enquête intervenue dans le procès en 
divorce, on fit entendre un certain nom
bre de témoins qui vinrent incongrû
ment, sous la foi du serment, affirmer 
l'inconduite de la femme. Ces témoins 
étaient proprement subornés par le beau
père et le mari, Siby lie père et fils . 

Faire tomber une machination aussi 
soigneusement édifiée ne devait pas être 
chose facile; dans l'instance en divorce, 
l'inconduite de la femme fut déclarée 
notoire et le divorce fut prononcé à ses 
torts et griefs, avec constatation de son 
adultère. 

Mais les choses ne devaient pas en res
ter là. Une plain te en faux témoignages 
fut déposée contre les témoins ayant dé
posé lors de l'enquête devant le Tribunal 
Civil; une seconde plainte en suborna
tion de témoins fut également dirigée 
contre le mari et le beau-père, faisant 
état des machinations de ceux-ci. 

La Cour d'Aix, par un arrêt du 17 No
vembre 1927, passé en force de chose 
jugée, condamnait à des peines correc
ti onnelles pour faux témoignages les té
moins ayant déposé à l'enquête et infli
geait au mari ct au beau-père une con
damnation d'un an de prison ferme pour 
subornation de témoins. 

Ayant ainsi fini par triompher sur le 
terrain pénal et forte de ces arrê ts de 
justice définitifs, l'épouse injustement 
flétrie devant le Tribunal Civil et quali
fiée de femme adultère, s'avisa enfin de 
demander à la Cour d'Appel d'Aix la ré
tractation du jugement de divorce pro
noncé à ses torts et griefs. Elle se basait 
pour introduire sa requête civile sur les 
articles 480 et 4.88 du Code de Procédure 
Civile, prévoyant la rétractation des dé
cisions de justice définitives au cas de 
dol personnel. 

Devant la Cour d'Aix, statuant sur la 
recevabilité de la requête civile, l'ancien 
mari soutint que son ex-épouse était for
close, faute d'avoir agi clans les deux 
mois où elle avait eu connaissance du 
dol. Un arrêt de cette Cour elu 22 No
vembre 1928 devait accueillir cette ex
ception et refuser de rétracter le juge
ment de divorce, en prononçant l'irrece
vabilité de la requête civile. 

Sur pourvoi formé con tre cette déci
sion, là Chambre des Hequêtes rendait 
un arrêt d'admission et la Chambre Ci
vile était saisie à son tour de la difficulté 
de procédure. 

Son arrêt du 2 Mars 1937 casse et ren
voie devant la Cour d'Appel de Nîmes. 

L'arrêt rappelle que si en cas d'ou
verture à requête civile, fondée sur le 
dol, le demandeur est forclos faute d'a
voir agi dans les deux mois à compter 
elu jour où il a eu connaissance de ce dol, 
il n' en est ainsi qu'autant qu'à l'appui 
de sa requête il n'invoque point comme 
constitutifs du dol des faits délictueux 
de la poursui te desquels la juridiction 
répressive a été saisie. Dans ce cas et 
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lorsque l'exis tence de ces faits a été éta
blie par la juridiction répressive, le délai 
ne court que du jour où la déci sion de 
cette dernière a été rendue et est passée 
en force de chose jugée. 

Or à l' appui du dol invoqué par elle 
la femme fondait sa requête sur les fau~ 
témoignages retenus comme établis par 
la juridiction répressive et sur la faus
se té de la pièce également reconnue par 
la Chambre des appels correctionnels 
(fausse mention du regi s tre de I'hôlcl) 
ayant fait l' objet des condamnations pro~ 
noncées par la juridiction répressive. 

Dans ces conditions, le délai de deux 
mois imparti par la femme pour présen
ter sa requête n'était pas expiré à la date 
du 15 J anvier 1928 (où la requête civile 
avait été formée), ce délai n'ayant pu 
commencer à courir avant que l'existen
ce des faits délictueux, dont était saisie 
la juridiction répressive et sur lesquels 
se fondait la requête, n'eussent été défi
nitivement établis. 

Il devient ainsi possible, en raison de 
la cassation de l' arrêt de la Cour d'Aix, 
à l' épo use injustement condamnée, de 
faire mettre à néant devant les juges elu 
fond civil s les résulta ts de la machina
tion opérée à son détriment. 

Mais tient-elle vraiment à redevenir 
l' épouse et la belle-fille des Sieurs Si
bylle ? 

ADJUDICATIONS PRONONCÉES. 
.&u Tribunal du Cail~e. 

Jludience du 12 Juin l\l37. 
- 6 fecl., 17 kir. et 18 sa!1. sis à Nnlliü, 

MarkilZ EmlJn:IJeh (G uizeh), adjugés à la 
poursuinmte, en l'exp1Jüpl'ia1ion !m]"Jerial 
Chemical Industries Ltcl c. Ahmecl Abclulln 
El Zomr, au prix de L.E. 10; fra is L.E. 73 
e t -1:90 mill . 

- 15 fe cl., 22 l'il'. et 7 sah. incl. clan s iil 
fee!., 17 kir. e L 17 sah. sis à Bawi l, Mar
kaz Deimut (Assiout), adjugés à la poursui
vante, en l'expropriation H.S. Allen , Alclcr
son L~ Co. c. Moha m ed bey Hamdi El Sayed 
& Co., nu JWix de L.E. 1 0; fmis L.E. 94 
et 245 mill. 

- De ux maisons sises à Béni-Souef, dont 
la 1re élevée sur un tena in de m2 138 , 3~ 
No. 20 rue El Gucbali ct la 2me élevée ::;ur 
un terrain de m2 215,-1:7 No. 52 ru e ,\l nhn
med Hassan, adjugées à 13. C. Tomo.idis & 
Co., Abdalla bey Ars lan et Commercial & 
Estates Co. of Egypt, en l'expropriation Si
darous Toma Souss c. Hanna Gharbaoui, 
au prix de L.E. 800; fra is L.E. 62,275 mill. 

- Un terrain de 826 m2 sur lequel est 
élevée une mai son, s is au Ca ire, Chareil 
Borsa No. 20, kism Ezbékieh, adj ugés à Di
mitri Spelzeropoulo, en J'expropriation 
Hoirs Georges Spetzeropoulo c. Me Chnrles 
\ Vlandi, a u prix de L.E. 7600; frais L. E. 
1-1:7,185 mill. 

- Le lj-1: par incl. dans une maison éle
vée sur un terrain de m2 121,38 sis à Ban
dar .Kouss, Mm·kaz J< ouss (I< éneh ), Ch a
roh El Cheikh Osman No. 31~ , adjugé à Yns
sa Mikhail Soleiman et Melayek Chehata 
Gad, en l' expropriation R.S. Tbos Coole _& 
Son Ltd c. E l Kess Marcos Bnssili, au pnx 
de L.E. 25; frais L.E. 12,170 mill. 

- Un terrain de m2 50,90 avec les cons
tructions y élevées sis à Bandar Kouss, 
Markaz J<ouss (Kéneh) , a djugés à Yassa 
Mikhail Soleiman et Melayek Chehata Gad, 
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en l'expropriation R.S. Thos Cook & Son 
Ltd c. El Kcss Marcos Bassili, au prix de 
L.E. 60; frais L.E. 19. 

- 14 fed., 10 kir. et 14 sah. sis à Atfet 
Hcidar, Markuz E l Fachn (Miniclt), adjugés 
à la poursuivan te, en l'cxpropi·iution .H..S. 
J. Planta & 'o. c. El Su.yed lbmhim Abdel 
Al El Fellah, au prix de L.E. 220; frais 
L.E. 35,975 mill. 

- 13 fee!., 13 kir. ct 12 sah. c;i s à Bani 
\Varkan, Markaz .El Fachn (t\ l iniell), ad ju
gés à la poursuivant e, en J'cxpropriulion H. 
S. J. Planta & Co. c. El Sayed Jbm!t im Ab
del Al El Fellah, au prix de LE 2-W; frais 
L.E. 38,!l60 mi.ll. 

- 5 fed . , 20 kir. et 20 salt. ·is à Bani 
Samill, Markuz Al>ou Tig (Ass iout), adju
gés à Miké Mi.lvro èsq., en l'expropriation 
13urcJays Bank c. Hanua Abdcl Malek Han. 
na Kelada, au prix de L.E. 300; fra is L.E. 
Gl,857 mill. 

- 2 fed. sis à Za:yara, Markaz Abou Tig 
(Assiout), adjugés à Miké Mavro èsq., en 
l'expropriation Barclays Ba.nk c. Hanna 
Abdel Malek Hanna E elacla, a u prix de 
L.E. 150; frais L.E. 36,100 mill. 

n terra.in de 160 m2 sis ù Boulac El 
Dakrour, Mu.rkaz eL Mouclirieh de Guizeh, 
rue Mohumecl Ahmecl No. 19, avec les cons
tructions y élevées, adjugés au poursuiva.nt, 
e11 l'expropriati on Alfred bey Assi r c. An
toun Guirguis Chalabi, au prix de L.E. 700; 
frais L.E. 34,390 mill. 

- 2 fed. , Hl kir. e t ~~ sail. sis à Zi ma m 
Nahiet Kocliet El Islam, Marl<az Deirout 
(Assiout), adjugés ù Gael El Sic! 1\.ltalil Han
n a, en J'expropriation Adrien Massara et 
Cts c. Za.ki Michriki & Co. , <.vu prix de L.E. 
255; frais L. E. 33.305 mill. 

- 137 fcd., ::> kir. ct 23 salt. sis à .Da
na s. our, Marlwz Cheüin El I\.om (Ménou
fi ell), a djugés au poursuivant, en l'expro
priation Constantin A. Pringo c. Démètrc 
Mylonas, au prix de L.E. 12000; frais L.E. 
74,525 mill. 

- 7 fed., 8 kir. et .12 sah. s is à hom El 
Ahmar, Markaz Nag Hama cli (1-:: énch), ad
jugés à Abou Zeicl Atalla Abdcl Hehim , en 
l'expropriation Youssef Jbru.Jtim Marzouk 
c. Osman Hassan Alam El Dine, au prix 
de L.E. 300; frais L.E. 33,505 mill. 

- G fee!., 20 kir. et 16 sah. sis ù Kawa
mel l< ebli, Mal'l<az et Mouclirieh de Guir
gueh, adjugés à Moha mecl Aly l(or·ayem, 
en l' expropriation Crédit Foncic1· Egyptien 
c. Hoirs Chah Mostafa Jsmail AIJOU Hchal>, 
au prix de L.E. 160; frais LE. 15,360 mill. 

- 1 fee!., 1!) kir. et 8 sah. sis il n.ou c!J eb, 
Ivlarl<az eL Moudiricll de Guirguch, ad jugés 
à Mohamed Al y 1-:.oraycm, en l 'ex propria
tion Crédit Fonc;icr Egyptien c. lloi1 ·s Cl1ah 
Mos la.fa Ismail Abou n.cha l>, au prix de 
L.E. 1~5; frai s L.E. 8,850 mill. 

- G fed. ct H· kir. incl. dans 14 fee!., 17 
kir. et 20 snh. sis ;\ Dumalig, Murh1z Mé
nouf (Ménoufi eh), adjugés à Mc Victor lia
zan, en l' exp ropriufion Compagnie Imm o
bilière d'Egypt e c. Moïse M. Najar. nu prix 
cie L.E. 3!l0 ; frais L.E. 39,475 mill. 

- !J fed., 10 kir. et 20 su.h. ind. dans 18 
fed., 4 kir. ct 12 sah. sis à Sansnfl, Marl<az 
Méno uf (Ménoufi cll ), adjugés il Me Victor 
Hazan, en l'expropriation Compagnie Im
mobilière ci'Ezypte c .. Morse 1\;1· ~ajU;l\ a u 
pnx de L.E. xOO; frms L.E. 56,09<:> m1ll. 

- Les 7 fR ou 21 kir. sur 24 par i nd. clans 
un terrain de 2340 p. c. sis à llandar Abou
Tig (Assiout), Chareh Gharbi El Bandar 
No. 29, avec les constructions y élevées, ad
jugés à Abclel Malak Mikhail Eweidu, en 
J' expropriation Société elu aphte c. Na
g ueh Armanious Mikhail, au prix de L.E. 
900; frais L.E. 11. 

- Les 7 fR ou 21 k ir. sur 24 par incl. clans 
11 fed . , 23 kir. et 20 sah., plantés d'arbres 
fruitiers, s is à El Badari (Assiout), adjugés 
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à Abdel Malak Mikllail Eweicla, en l 'expro
priation Société elu Naphte c. Nagueh Ar
manious Mikhail, au prix de L.E. 2000; 
frais L.E. 16. 

- Les 7 f8 ou 21 !<ir. sur 24 par incl. clans 
5 fe cl., 16 kir. et 8 sah. sis à E Baclar1i 
(Assiout), adjugés à AJ)del Malak Mikhail 
Eweicla, en l'expropriation Société du Naph
te c. Naguch Armanious Mikhail, au prix 
de L.E. G75; Jrais L.E. 8. 

- Les 7 f/3 ou 21 kir. sur 21J, par incl. dan~; 
1 Jcd. , G kir. et lü sah. sis à El Badu.ri 
(Assioul), adjugés ù AlJdel Ma lak Mil<hail 
Eweida, en l'expropriation Société elu Naph
te c. Naguclt Armunious Mil<lt nil, au prix 
de L.E. -100; frais L.E. 1,270 mi ll. 

- Les 7 f8 ou 21 kir. s ur 21: par incl. dans 
3 kir. sis ù Mechta, Markaz Téma (G uir
gu ell), adjugés à Ahdel Malak Mikhail Ewei
cla, en l' expropriation Société elu Naphte c. 
Nagueh Armanious Mikhail, au prix de L.E. 
100; frais L.E. 1. 

- Un t<::rrain cie m2 641,21 sis à El Fachn 
(Minieh), avec les constructions y élevées, 
adjugés au poursuivant, en l'expropl'iation 
Meguelli Abdcl Saycd Youssef c. Elias H~
n ein lshak, au prix de L..E. 1GOO; frais L.E. 
46, 1U5 mill. 

- 12 Jecl. , 21 kil'. ct 16 sah. sis ù Toukh 
Dalaka et MinieL Toukh Da laka, Marka.z 
Tala (tvl énoulïch) , adjugés au poursuivant, 
en l'cxpropria.tion Crédit Foncier Egyptien 
c. Hoirs El J\ ommos Youhanna Malmri, au 
prix de L..E. 770; frai : L.E. 163,930 mill. 

- 3 fed . , 22 kir. ct Jt) sah. sis à Nahia, 
Markuz · Embabch (Guizelt), adjugés a u 
poursui\·an t, en J'cx)Jroprialion CrédiL Fon
(;ie r Egyr tien c. Hclmi Hamza .El Zomr, uu 
prix de L.E. '160; frais L.E. 15. 

- G fcd., 12 kir. e L 16 S[tl 1. sis à hom 
Bem, Markaz EmlmlJeh (G uizeh) , adjugés 
au poursuivant, en l'expropriation Crédit 
Foncier .Egyptien c. Hclnti Hanna El Zomr, 
uu prix de L.E. 220; frai s L.E. 19,665 mill. 

- 7 fed., 7 l<i1·. et 20 sah . sis à Emiay, 
Ma rkaz Toukh (Galiou!Jieh), adjugés a ux 
poursuivants, en l'expropriation Georges et 

Tico lns J. Tsiroyanni c. Hoirs Dimitr-i N. 
Zouliu, an prix cie L.E. 1000; Jrais L..E. 41 
et 1GO mill. 

- Un te rrain cie m2 594,3 sis à Chebin 
El Kanater (Ga liouüich ), avec les construc
tions y élevées, adjugés à la poursuivante, 
en l'exprop1·iaLion H.S. Henri Ler·ique & Co. 
c. Solciman 1\l oslafn Solein1Uil 1 lamnwucla, 
au prix de L..E. 300; frai s L.E. ~·{,550 mill. 

- Un t errain ci e m2 69:3,25, aYcc les cons
tru e tions y élevées, sis au Cnire, rue Souk 
E l Mawachi, kism Saycda Zcinab, adjugés 
à la poursui\·;.ttJi e. CJJ l'expropriuLion Bun
que Helge ct ln tcrnn tionalc en .Egypte c. 
Henri Molho, a u prix de f..E. 300; frais 
L.E. 23,700 mill. 

- Un terrain de m2 25 1,87 . is à Bandar 
D6ni-!::luuef, Mul'kuz c t Moudirich de Hbti
Soncf, rue 1·\ lw li 1, n ver !.cs cons ! ruc tions y 
6lcv(·~, adjugés, s ur s urenchère , à la pout·
suivanle, c tt l'expropriation Commercial & 
Esta lcs Co. of Egypt c. Mohantccl Hila.l Ah
rncd, au prix de L.E. 120; frais L.E. 21 et 
810 mill. 

- Un t.e rmin cie m2 322,55 sis à Bandar 
Béni-Sou ef, ru e Moham cd Hassan, nvec les 
constru c tion s y élevées, adjugé. , s ur s uren
c i1 6r e, il la pours uivante, en l'exp1·opriat ioo 
Commercial & Eslntes Co. of Egypt c. Mo
hamed Hilal Ahlllccl, au prix de L.E. 260; 
frais L.E. 21,805 mi ll. 

- ;., fee!., 20 l< i r. et 20 sah. sis à Zimam 
a hi et Bun aouit, Markaz Sohag (Guirgueh), 

adjugés, sur surcncllère, ù Taficla Chaker 
Khouzam, en l'expropriat ion Fayez Yassa 
c. Gabra Zaycd, a u prix de L.E. 200; fra is 
L.E. 63,210 mill. 

8 fe cl., 7 kir. et 2 sah. incl. clans 4-9 
fed. , 18 kir. et 12 sah. sis à Abou Becht, 

Markaz Maghagha (Mini ch), adjugés, sur 
surenchère, à Amin Alunecl Bohr et Moha
mec! Ibrahim Hou chdi, en l' expropri a tion 
Rahmin Isaac Lcchaa c. Gltoudia IJcnt .\h
ele! Samad Bal1r, au prix de L.E. 500; J'ruis 
L.E. 36,115 mill. 

- Un terrain incl. de :?21 m2 sis au Cai
re, rue privée prolongntio11 ful.m·c rue Elm 
El Firat, clistrH;l clc Cl10ttl>nt , adjugé, su r 
surenchère, au poursuivnnl . Cl t l'cxpl'opriu
lion Dimitri Pu.llns c. i\n1i1ta .Vloslnfu .\ll o
hamed lsmail, au prix de L.E. 2!JO; frais 
L.E. 32,!l70 mill. 

- 8 l<ir. de tc rrnin av0c lc·s rnnslnJGtions 
y é levées sis ù Zirnum :\azlr.l El Snmmanc, 
Mari<az ct Mouclirielt clc Guizeh, adjugés, 
sur· surenchère, ù la poursui\<iltl l' . en l'ex
propriation ILS. C. tV!. S<:~h ·ago &. Co. c. 
Osman E l Sayccl, üll pt'ix de I .. E. 2D7; frais 
L.E. 35,100 mill. 

- Gn terrnin clc m2 31 R7 .. 0 sis ù Mnh
mar.ha, ù Minict El Sircg. di s l1·ir-t dr nawa
hi Masr (Galionhirlt ), cnsctt1 IM nH·r- la mi
noterie, r·nnst rn e l iolls ct mnr-lJ in0s .v l'xis
fanles, adjugés. Slll' Slll'0rtC·hi•n', Îl ln Dnn
QUC ialionalc cie (;ri·1·r . i"!l l' cxpt·opriütion 
Max l(a.ntzcr r-. Ts tllitil :\!lssf'it·. uu prix de 
L.E. 4000; fruis L.E. GR,7:-!0 111ill . 

- Un fcn·nin rie 180 rn2 <W CC lrs cons
tru ction s y élcvé•rs : is au Cnirr, cli s lrir-t de 
CllouhJ'1l (nod El Fnrag). rue El Bata ihi 
No. 2, Hdjug(·s , su r surrnr·h i·rr. ù Snnclalla 
AlJboncl ct Hnsscin A!Jnwd !\1.\· El Negouli, 
en l' exprnp ri a ti on Dil11itri Ts ilir·J is ct l.ts 
c. Fatmn f!nn rm AlJC!cl nnhmnn 1\:orban . 
wu prix de L.E. 1050; frais f .. E. 72.7.'50 mill. 

FIILLITfS ET COICOROATS. 
Tribunal d'Alexandrie. 

J uge-C:omm issu ire : :-1. Us~t.\\ SA Bru . 

Réunions du 15 Juin JQ37 
1-'1\fi.IJTES EN 1:nuns. 

R.S. Mohamed hl Dib ct :\la ilmoufl Rad
wan El Dib. Synd. Bérnn g-r t'. Rcll\·. nu 
9.11.37 pour venl.c immob. 

H.S. Mohamcd Ismail Chaal cl F1·è•·cs. 
Synd. Auritnno. Le syncl . l'SI auloris(• ù re
noncer au mob. gurn issnnL le clorn . des 
fa illis. 

Hag Mohamcd Flcifl'l. Synd. . \ uritano. 
Et. a t d 'un ion dissous. 

R.S. Ammar ct Co. Syndic Aurilnno. Le 
synd. est nulorisé ü ncccpt.cr r orrt·c de Sn
lomon Daynn de payer L.E. 50 ctt ncqu it 
défin. de sa clcLLc de LE. JGO. 

Sami Sabbagh. Syncl. 'f élémn t bey. Rcnv. 
au 9.11.37 pour vér. cr. et. conr. 

GcOI'fiCS Cac"n:ud . Synd. Mcgucnlilcllinn. 
n.cnv. au 27.7.37 pour rend . Clllllp tcs . 

Raghcb Jlassau Chafci. Synd. i\1cguerdit.
ch ian. Le sy nd. est autorist'• ù \'C' ttdrc ù Zn
l<i Mohamecl Bonst.nni pour L.E. G. la quo
le-part de 2 kir. cL 11 snll. dnlt S un imm. 
s is à Belkina. 

R S. J.Ps Fils de Abrlel Aziz El Attfll'. 
Synd. Mulhi as . Le Com.-prisrur cltnrgé de 
la venle mob. es t. cléchnrgé de sa m ission 
et le synd . est. aut:orisé à lui pnyc t' L.E. 10 
pour le travail fourni. 

Voir à la suite des annonces le tirage 
des obligations à lots du Crédit Foncier 
Egyptien. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les a nnonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureanx du «J ournal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
S uivant procès-vet·bal du 3 Juin 19137. 
Par la Barclays Bank (D . C. & 0. ), so

ciété bancaire par actions, de nationalité 
anglaise, ayant siège à Londres et suc
cursale à Tantah. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
Une mai son de trois étages, en bri

ques rouges, bâtie sur un terrain de la 
superficie de 873 m2, sise à Tantah, 
Moudirieh de Gharbieh, k ism tan i, ban
dar Tan tah, immeuble No. 11, chiakhet 
No. 1, kism tani, bandar Tantah, rue 
Mohamed Tewfik Sadek No. 110, le tout 
plus amplement décrit et délimité aud it 
Cahier des Charges. 

Saisis à l'encontre des Dames : 
1. ) Jlamida l'vlohamed El Kalifa, fille 

de Mohamed, fi ls de Mou s tafa El Kalifa. 
2.) Sel<ina Mahmoud AbdcJ Ghaffar, 

fille de Mahmoud. fi ls de Sayed Abdel 
Ghaffar. 

Toutes deux propriéLaires, sujettes 
égyptiennes, don1iciliées à Tantah, ru e 
Abbas, ru elle Dr. \Iohamed Tewfik Sa
elek. 

SuiYant procès-verl>al de l'hui ssier N. 
Mocllé, en date du 2 :\lars Hl3'7, transcrit 
Je 18 l'v! ars 1037 \f o. 669. 

Mise à p-rix: L.E. 2500 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

632-A -!160 Félix Padoa, a vocaL. 

Tribunal du Caire. 
Su~vant pwcès-verbal du 23 Mai 1937, 

sub No. 446/62e. 
Par l'Imperial Chemical Indus tries. 
Contre le Sieur l\1oh amed Ibrahim El 

Kholi. 
Objet de la vente: 7 feddan s, i kirat et 

20 sahrne · sis à NahieL S inhira, Markaz 
Toul<h (Galioubieh ). 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frai s. 
Le Caire, le 18 Juin 1037. 

Pour la poursuivante, 
Qld-C-770 Albert Delenda, avoca t. 

Suivant procès-vet·bal du 24 Mai 1937, 
sub No. 43'1 / 62e A.J. 

Par l'Imperial Chemical Indus trie Li
miied. 

Con tre le Sieur Ibrahim Mohamecl 
Farrag . 

L es annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
sema ine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles r emises jus qu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi s uivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les inté ressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

L es annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Objet de la vente: 329 feddans, 11 ki
rats et 13 sahmes sis à Nahie t Asfoun 
El Mataana. 

i\lise à prix: L.E . 10000 outre les frai "' . 
Le Caire, le 18 Juin 193'7. 

Pour la pours ui van le, 
6-13-C-760 Albert Delerrda, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 Juin 1037 
sub No. l166 /62e. 

Par la Raison Sociale Doche, Trad & 
Co., ayan t s iège au Caire. 

Contre Aly Mahran Békhit, entrepre
n eur, égyptien, demeurant à Nahiet 
Kom E l Arab, Markaz Téma, Moudir ieh 
de Guirgueh. 

Objet de la vente : 11 fecldans, 13 kirats 
et 12 sahmes, en un se ul lot, s is à Nahiet 
Kom El Arab, Markaz Téma, Moudirieh 
de Guirgueh. 

i\lise à pdx: L.E. 500 outre les frai s. 
Pour la pours uivante, 

639-C-763 Ibrahim Bitta r, avocat. 

Tribunal ~e Mansourah. 
Suivant ]}rocès-verbal elu 6 Aoû t 1936 . 
Par le Sieur Alfredo Stagni di Giovan

ni. 
Contre le Sieur Abdel Kacler Salama. 
ObjCit de la vente: un e m aison sise à 

Tall<ha (G harbieh ). 
i\lisc ù prix: L. E. 80 outre les frai s. 

Pour le poursui va nt, 
637-Civi-763 Néguib Elias, avocat. 

VENTES MOBiliERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dale: J e udi 1er Juillf't H.l37, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Al exandrie, ru e Port-Est, No. 
30 (boul evard Saïd lor), restaurant El 
Il a ti. 

A la requête de la société mixte de 
commerce «Panas & Aslanidis», ayant 
siège social à Alexandrie, 19 rue Nébi 
Daniel. 

Au préjudice de Cheikh Aly Hassan 
El Hati, commerçant. local. dem eurant 
à Alexandrie, rue Port-Es t, No. 30 (Bou
levard Saïcl Ier ), restaurant. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
mobi lière elu 8 Juin 1937, huissier A. 
Quadrelli, en exécution d'un jugem ent 
rendu par le Tribunal Mixte de Corn-

Le texte des annon ces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature dti 
déposant, e t le second exemplaire portant son nom 
en t ou tes lettres. 

L'Adminis tration du «Journal>> · décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses . g~ichets, et dont la récep.. 
t10n ne serait pomt JUStifiee par u n récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' admi: 
nistrateur e t le visa du caissier. 

L es annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est pt·ié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insé r ées en DERNIERE HEURE. 

merce d'Alexandri e, le 21 Avril Hl37, 
R. G. 1069 A.J. 62me. 

Objet de la vente : 
1. ) Une grande glacière avec 16 petits 

baLLants de di ver ·es dimensions. avec 
porte au m ilieu, munie. d'un moteur 
électrique. marque Chelmsford, En
gland, A.C . Motor No. S.M. 8246, avec 
accessoires. 

2. ) Une grande g lacière sans moteu r. 
3. ) HO chai ses en bois courbé . 
4.) 40 tables . 
5.) 5 ventilateurs de plafond à 3 ailes. 
6.) 5 lus tres électriques avec cristaux. 
7. ) 20 lampes électriqu es à s uspen-

s ion, avec globe à pointes. 
Alr xandrie, le 18 Juin 1937. 

Pour la requérant~'. 
607-A-442. G. 'l'rampas, avocat. 

Date: Mercredi 30 Juin 1937, à H h. 
a. m. 

Lieu: à Mehall et Diay, Markaz De:::
so uk (Gharbi eh ). 

A la · requête des S ieurs André T endis 
e t Stélio Théodossiou, èsq . d 'exécuteurs 
testamentaires et liquida teurs de la. 
Succession J ean Ciricliano, domi cili és ü 
Alexandrie . 

Contre les Sieurs : 
1. ) Ibral)im Abou! Magd Amine. 
2. ) Mohamecl Ah m ed Amine. 
Tous deux propriéta ires, locaux, do

miciliés à Meha ll r t Diay (Gharbieh). 
En vertu d'un procès-verbal de sabi e 

elu 2 Juin 1937, huissier Hailpern , en 
exécution d 'un ju gem ent sommaire du 
3 Avril 1937. 

Objet de la vente: 7 bufflesses ; 4.0 ar
clebs de b lé et 10 charges de paille. 

Alexandrie, le 18 Juin 1937. 
Pour les poursuivant:-: , 

608-A-443. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mardi 22 Juin 1!J37, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kafr El Taabanieh, Ma rkaz 

Samanoud (Gharbieh ). 
A la requête du Si eur Samaan Bicha

ra, ingén ieur, suj e t britannique, clemeu
ran t à Alexandrie, 3 rue de la Gare du 
Caire, et élisant domicile au cabinet de 
Maître Fawzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au p1·éjudice elu Sieur Ahmecl Bada
oui Ghoneim, négociant, égyptien , de
meurant à Kafr El Taabanieh , Markaz 
Samanoucl (Gharbieh) . 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée le 1er Décembre 
1936 par l'huissier D. Chryssanthis, en 
exécution d 'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie, le 12 Octobre 1936. 
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Objet de la vent.e: 
i.) Une charru e m écanique, marque 

Ransomes, Size C., avec 9 socs, 
2.) Une bufflesse noire. 
Alexandrie, le 18 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
63'~-A-'152 Favni Khalil, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Same di 3 Juill e t 1937, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Manfalout, Markaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperi a l Chemical 

Indu s tri es (Egypt). 
Au préjudice d es Sieurs: 
1. ) Boutros Mansour Bichai, 
2.) Boulos Man sour. 
Tous d eux propriétaires e t commer

çants, s uj e ts égyptien s, dem eurant au 
village d e Manfallou t (Assiout.). 

En vet·tu d 'un jugement rendu pa.r la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Mars 1937, R.G. No . 3'199 / 
62e A.J. e t d'un procès-verbal d e saisie
exécution du 27 Mars 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
p enda nte p ar racin es s ur 2 feddan s, 
d 'un rendem ent d e 6 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour la pours uivante, 

597-C-743. A lbert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 5 Juillet 1.937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Bakour, Markaz 

Abou-Tig (Assiou l). 
A la requê te de J'Imper ia l Ch emica l 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sie ur A llia Kaldas 

T abbak, propriétaire e t comm er çant, s u
je t égyp ti en, demeura n l a u vi ll age de 
Bakour, Mar kaz Abou-T i ,~ (Assiou l). 

En vertu d ' un jugem e nt r endu par la 
Chambre Somma ire du Tribunal Mixte 
du Caire le 27 Mars 1936, R. G. No. 
3173 / 62e A.J. e t d'un procès-verbal de 
sa is ie-exéc ution du 5 Juin 1937. 

Objet de la vente: 1 a rmoire, 1 vitri
ne, 6 cha ises; le,s 5/ 6 par indi vis d a n s 
2 machines serva nt à ac ti onner un mou
lin marqur. «Natio nal », sou s les No s . 
35971 e t 35973, de la force de 70 J-I.P. 

Le Cair e, le 18 Juin HJ37. 
Pour la poursuiva ntr, 

6-10-C-766 Alber t Dele nda, avoca t. 

Date: Mercredi 30 Juin 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à T oura El Hei l (Guizeh) . 
A la r·equêtc du Sie ur Georges Chris

todo ulo, n égocia nt, he ll èn e, d em eu ra nt 
au V ie ux-Caire. 

Contre les IToi rs de fe u vVadih Cha
lHtl ou Se ka li savoir, sa veuve, Dame 
Lyd ia n ée Bachour, ès n . e t èsq. de Lu
tr iee légale d r ses enfa nts mineurs Wi l
liam, F a rid, Albert, Lou lou et Laurice, 
p r opri é ta ire, locale, demeurant a u Cai
re. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie
exéc ution du 15 Aout 1936, hui ssie r Ant. 
Oké, dûmen t dénoncée les 22 et 24 Août 
1036. 

Objet de la vente: le ti e rs par indivi s 
dan s un e barque No. 5803. 

Pour le poursuivant, 
638-C-764 . T. G. Gérassimou, avocat. 
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Uatc: Samedi 26 Jui n 1937, à 9 h. a .m. 
Lieu: au Caire, ru e Elfi Bey, Brasse rie 

& Restaurant Ni l el Sui sse r é unis. 
A la requHe de la Raison Sociale 

Drossos & Co. Ltd. 
Au préjudice de Georges Veli skak is et 

Con sorts, h ell ènes. 
En vei"tu d 'une ordonnance de taxe 

r e ndue le 15 Mai 1937 e t d 'un procès
verbal de sais ie-exécution du 12 Juin 
1937, hui ss ie r Ba razin . 

Objet de la vente: 200 cha ises cannées 
cirées m a rron. 

636-C-762 
Pour la pours ui vante, 
Axel Paraschiva, avocat. 

Date : Sa m edi 26 Juin 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Halfaya K ebli, IVIarkaz Desch

na (Kéna). 
A la requê te de la Da m e Perséphone 

e t Achille Kapaitzi s. 
Contre Bahga t Abdel Rahman Khala

fallah. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

sais ies-exécutions des 211 Avril 1933, 19 
F évri e r 1.934 e t 31 l'viai 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 15 kélas de bl é. 2.) 1 armo ire. 
3.) 1 table en bois ciré. 
!1. ) 13 a rdebs de b lé en gourne. 
3.) La récolte de raisin pend a n te par 

g rappes s ur 1 fedda n e t 12 kira ts . 
Pour les pours uivants, 

N. et Ch. Mou s ta kas, 
635-C-761 Avoca ts à la Cour. 

Date e t lieux: Samedi 10 Juill e t 1937, à 
9 h. a .m. à Bardanouha et à ii h. a.rn . 
à Tambo, Markaz Béni- IVlazar (Minieh ). 

A la requête de la Socié té Commer
cia le Belgo-Egypti enne. 

Contre Abdel Aziz Ahmad e t Hussein 
Awni. 

En vertu d'un procès-ve rbal de sais ie
exécution du 12 Avril 1937, en exécution 
d'un jugem ent somm aire mixte. 

Objet de la vente: 
La r écolte de fèves s ur 1.3 fecldans. 
La récolte de blé s ur 5 fedd ans. 

Pour la poursui vante, 
583-C-729 Emi le A. Yassa, avocat. 

Uate : Samedi 3 Juill e t 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: a u village d e Béni Chaaran, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

A la requête d e l'Imperial Chemical 
Indu s tries (Egypt). 

Au préjudice des Sie urs : 
i. ) Kh a lil Abdel Kader Khalil , 
2.) Mohamed Khal il Ahmed. 
Tous deux proprié taires e t commer

çants, s uj e ts égyptien s, deme urant à Bé
ni Chaaran (Assiout). 

En vet·tu d 'un jugem e nt rend u par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Mars 1937, R.G . No. 3l~o95, 
62m e A.J . e l d ' un procès-verbal de sai
s ie-exécution des 3 Avril et 2 Juin 1937. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte d e blé pen dan te par ra

cines sur 1 feddan, d'un rendement de 
3 ardebs. 

2.) 5 ardebs de blé. 
Le Caire, le 16 Juin 1937. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

594-C-740 Avocat à la Cour. 

Il 

Date: Samed i 3 .Jui lle t 1!J37, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: au Caire, rue Souk El Samak 
El Kadime o. 4 (Khoron tï ch ). 

A la requête de l'Imperi a l Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Amin Soliman 
Fayed E l Tawil, propriétaire e t commer
çant, suj e t égyptien, demeurant au Cai
r e, r ue Souk E l Samak E l Kadime (Kho
ronfich ). 

En vertu d ' un jugem en t rendu par la 
Chambre Somma ire du Tribuna l Mixte 
du Caire le '1 Décembre 1935, R.G. No. 
7055 / 60me A.J. e t d 'un procès-verbal de 
saisie-exéc ution du 1er Février 1936. 

Objet de la vente: diver s meubles tels 
que : a rmoires, lapis, d ivans, g lace, ma
clline à coudre, tapi s e uropéen, rideaux, 
e tc. 

L e Caire, le 16 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

A lbert Delenda, 
595-C-7/ü Avoca t à la Cour. 

Date: Samed i 3 Ju ill Pt 1937, à 11 h. 
a .m. 

Lieu: à Saft El Orafa, Markaz El 
F achn (Mini eh ). 

A la r equête de l'Imperial Chemical 
Indu s tri es (Egypt). 

Au pt·éjudicc des Sieurs : 
1. ) Nasr Ahmed Hussein , 
2.) Mohamed Ahmed Hu ssein. 
T ous de ux proprié taires et commer· 

ça nts, s uj e ts ~gypti r ns . dem eurant au 
village de Saft E l Orafa, Markaz El 
F aehn, MoudiriPh de Minieh . 

En vertu d 'un jugrment rendu par la 
Chambre Sommaire d u Tribunal Mixte 
du Caire le 22 Avril 1937, R.G. No . 4950 / 
62e A.J. e t d 'un procès-verbal de saisie· 
exécution du 3 Juin 1937. 

Obje t de la vente : 20 arclrbs de blé . 
Le Cai r e, le 16 Juin 1937. 

Pour la poursuivante, 
596-C-7112. Albrr t Delend a, avocat. 

Date: Mardi 29 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Ucu: au Cairt>o . 52, ru e 1\lobtadayan. 
A la requête de Li r to Farag Massou-

da. 
Au préjudice de Hassa n Mourad e t de 

la Dame Ehsan Hanem Aly Ibrahim . 
En vertu d'un procès-verbal du 31 

Mai 1937, en exécution d ' un jugem ent 
sommairr du 26 Novembre 1936. 

Objet de la vente: garn itures de salon, 
chambre à cou ch er, sa lle à manger , 1 
radio m a r·q tt r R .C.A., e te . 

L e poursuivant. 
622-C-755. Lieto Farag Massouda. 

Date: Mardi 29 Juin 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Héliopoli s, 37 ru e Ib rahi m , ap

partement No. 10. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Hcliopoli.s Oases Co. 
Au préjudice du Sirur Roland Homsy, 

égypti en . 
En vertu d ' un procès-verbal d e _,aisie 

con servatoire du 12 F év rier 1936, huis
s ier R ichon. 

Objet de la vente: garniture de salle 
à manger, garniture de salon, armoires, 
3 lits en boi s ciré, etc . 

L e Caire, le 18 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

623-C-756. .Jassy ét Jamar, avocats. 
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Date: Mercredi 7 Juillet 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à R ezket El Macharka, Markaz 
Béba (Béni-Sou ef). 

A la requête de la Société Commercia
le- Belgo-Egypti enne. 

Contre Abdel Vvahab Mahgoub. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie

exécution d u 29 Avril 1937, en exécution 
d'un jugement sommaire mixte. 

Objet de la vente: 
1. ) 2 feddans de blé a u hod Arafa. 
2. ) 2 feddans de blé au hod Rczl<a. 
Le rendement es t de 4 a rdebs le fed-

dan. 

582-C-728 
Pour la poursuivante, 

Emile A. Yassa, avocat. 

Date : i\lercredi 30 Juin 1937, à !) h eu -
r rs du maLin. 

Lieu: au Caire. 2 rue Maghraby. 
A la r equê LP des Sieur e t Dam es : 
1. ) Dimitri Spetseropoulo, 
2.) Ath in a Veuve Georges Spetsero

poulo, 
3.) Pa nayotta V euve Aristide Dimo-

poulo. 
Contre les Sieurs: 
1. ) Edmond Savaria, 
2.) I-lrant Caldji , 
3. ) Xenophon Sl.avridis. 
En vertu d 'un procès-verbal de saiSlC 

con serva toire elu 1er Avril 1!)37, huissier 
G. Zappalà . 

Obje t d e' la n •n tc : p lusieurs chaises, 
plu sieurs ventil ateurs, 1 coffre-fort «Mil
n er», p lu sieurs lu s tres, plusieurs tables 
de briclg' e L de poker, tap is per san s et 
eu ropéen s, g lacière, etc. 

Le Ca ire, le 18 Juin 1937. 
Pour les poursuivants, 

l\Ianusardi ct Aghazarm , 
e2n-C-733 . Avocat, . 

Date ct lieux: Samedi 26 Juin 1937, a u 
m agasin. ru·e Ghali , à 9 h. a.m ., au m ar
ch é de Béni-Sour f à 10 h. a. m . e t au do
micile, r ue Darb E l Mallah, à midi (à 
Béni-Souef) . 

A la r çquête de Stelio Tzoulakis & Co. 
Contre :\Iosiafa Kamal e t Mahmoud 

Mos tafa K amal. 
En vertu de deux procès-verb au x de 

saisics-exécu li ons des 9 Mai et 3 Décem
bre 1936, en exécution d'un jugem ent 
sommaire r endu le 19 Ma rs 1936 sub 
No. 4176/ 61e . 

Objet de la vente: 3 pendules, 8 hor
loges, 8 mon tres à main, 2 de poche, 9 
r adios, 100 la m pes, 5 m eubles vides 
pour radio , 2 can apés, 1 armoire, 2 fau
te uils . 1 bureau, 3 g r andes batteries . 

Pour la p oursuivante, 
618-C-751. l\1ilt. Lazaridès, avocat. 

Date: J eudi 211 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
L ieu: a u Caire, rue Madarès No. 21 

(Mounira). 
A la r equête de la Commercial Bank 

of Egypt. 
Conh·e Kassem Bey E l -Masri. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie

exécution elu 8 Mars 1937, h u issier Da
blé . 

Obje t de la vente : garni ture de salle à 
m anger, garniture de salon, garni ture d e 
bureau, garniture de salon, e tc. 

P our la poursuivante, 
617-C-750. Muhlberg e t T ewfik , avocats. 
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Date : Samedi 3 Juille t 1937, à 10 h . 
a.m. 

Lieu : à E sn eh , près de l 'Hôpital d e 
E sn eh . 

A la requête de Ibrahim Youssef K h a
dre. 

Contre Abdel Méguid Bey Aboul Ela . 
En vertu d 'un jugem ent somm aire du 

Tribunal Mixte du Caire du 14 Mars 
1935, R.G. No. 4340 / 60e e t d 'un procès
verbal de sais ie-exécution du 23 Mai 
1935. 

Ob jet de la vente: 80 ard ebs d e b lé e t 
40 charges de paille formant un gourne, 
au hod El Cheikh F adel, au domicile du 
débiteur, près d e l'Hôpital de Esneh. 

Pour le pours uivant, 
621-C-754. David Sonsino, avocat. 

Date: J eudi 1er Juillet 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu : a u marché d'Ebchaway, m êm e 
Mar.kaz (Fayoum) . 

A la requête de la Ionia n Bank Ltd. 
Contre Hussein Aboul T ea E l Bassel 

e t Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 

du '1 Mai 1937. 
Obje t de la vente: 120 ardebs de blé, 

la récolte d e 1'7 feddans et 12 l<ira ts de 
blé . 
624-C-757. Michel A . Syriotis, avocat . 

Date: Mercredi 30 Juin 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu : à Fédimine. Markaz Sennourès, 
Moudirieh de F ayoum. 

A la requête de Amine Ena ni. 
Contre Mohamed Abdel K erim Zei

à an, local. 
En vet:tu d'un procès-verbal d e sais ie

brandon du 29 Avril 1937, huissier Jo s . 
Ta lg, en exécution d'un jugement r en
du par la Chambre Sommaire du Tribu
n al :Mixte du Caire le 10 F évrier 1937 
sub R .G. No. 1502 / 62e A.J. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par r acines sur 7 feddan s, éva
luée à 4 ardebs par feddan . 

Le Caire, le 18 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

619-C-752. C. Zarris, avoca t. 

Téléphoner 
au 239!1~ chez 

R EBE)UL 
29, Rue ~hérif Pacha 

où vous trouverez 
les plus beaux 

dalhias et fleurs 
~ variées -' 

18/19 Juin 1937. 

Faillite Edouard Darr. 

Le jour d e Mercredi 23 Juin 1937, à 
10 h eures du matin, au Caire, rue Emad 
El Dine No. 187, il ser a procédé â la ven
te aux ench ères p ubliques du mobilier. 
de bureau appartenant à la s usdite faili
te e t con sis tant en portemanteau, bu
reaux, arm oires, tab les pour arch itectes 
fau teuils, classeurs, armoires, bibli othè~ 
ques, 2 machin es à écrire Underwood 
e t Roya l, 2 coffre s-forts Fichet e t Cotte= 
ril, 2 «déflectomètres», niveau avec tré~ 
pied, e tc. 

Ce tte vente es t poursuivie en vertu 
d' une ordonnance r endue par Mon ieur 
le Juge-Commissaire le 27 Mai 1937. 

Livraison immédiate . Droits de criée 
G 0/0 à la charge des adjudicatai res . 

Le Syndic, M. Mavro . 
L e Commissaire-Priseur, 

625-C-758. M. G. Levi. - Tél. '1·6431. 

Date: Mercredi 30 Juin 1937, à 9 heu
res du m atin. 

Lieu: a u marché de Kou esna, Mar
k az Kouesn a, Moudirieh de Ménoulïch. 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte du Caire, 
èsq. 

Contre les Hoirs Mahmoud Bey Vvah
ba El Kacli, savoir, sa veuve, la Dame 
vVaguida A hmed Bey Sadek, pri se tant 
e n so n nom personnel qu 'en sa qualité 
de tu triee de ses enfants min eurs, Es
sam, Ma i, Adila, Soussou et T am alout, 
propriétaires, sujets loca ux , d em eurant 
a u Caire, à Abbassiell, rue Yachbak, 
No. 7. 

E n vertu d'un procès-verbal du 7 Avril 
1937, huissier A. Giaquinto. 

Objet de la vente : 
La r écolte de blé p endante par racines 

sur: 
A. - Au village de Kafr Taha Chou

brah: 
1.) '1 kirats et 5 sahmes au hod Wah

b a, parcelle No. 62. 
2.) 8 kirats et 8 sah mes indivis dans 

20 kirats e t 16 sahmes a u hod Sabet No. 
2, parcell e No. 57. 

3.) 22 kirats in d ivis dans 1 fedda n, 17 
kirats e t 23 sahmes au ho c! Saleh El Fe
laha No. 7, parcelle No. 62. 

B. - Au village d e T aha Choubrah: 
1 fed dan, 12 kirats e t !1 sahmes indi

vi s da n s 1 feddan, 16 kira ts e t 11 sahmes 
au hod E l Achkar E l Bahari No. 5, par
celle No. '!9. 

L r. Caire, le 18 Juin 1937. 
Le Greffier en Chef, 

645-C-771 U. Prati. 

Date: Mercredi 30 Juin 1!)37, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: au village d e Kom El Ahmar, 
Markaz Embabeh (Guizeh ). 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Con tr e Abdel Azim Moh am ed Khali

fa, Mohamed Moha m ed Khalifa e t Abdel 
Meguid Mohamed . Kha lifa, propriétai
res, égyptiens . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon d u· 5 Juin 1937. 

Objet de la ven te: 10 sacs con tenant 
10 ardebs environ d e blè . 

Le Cair·e, le 18 Juin 1937. 
P ou r la pou rsuivan te, 

613-C-746. - F. Biagiotti, avocat. 
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Date: J eudi 24 Juin 1937, ü 10 h. a.m. 
Lieu: à Fayoum, Markaz eL Moud irieh 

de Fayoum. 
A la r equête de Robert Modiano, ita

lien . 
Au préjudice de El Sayed Mahmoud 

Al y Araia, comm erçant, dem eurant à 
Fayoum, ru e Kantarah. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie
exéc uLion du 24 Avri l 1937, en exécution 
d'un jugement sommaire mixte du 31 
Décembre 1936, R .G. No . 1627 /62e . 

Objet de la vente: 
i.) 10 douzaines de flan elles G. F. 
2.) 50 paires de chaussures pour da

mes, de différentes marques et cou
leurs. 

3.) 25 costumes en laine pour enfants, 
de différentes couleurs. 

Le Caire. le 18 Juin 1937 . 
· Pour le poursu ivant, 

616-C-749. Georges Bueno. avocat. 

Date: l'vlercredi 30 Juin 1937, dès 9 
heures du matin. 

Lieu: à Lebaana, Markaz Béba (Béni
Souef). 

A la requê te de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Mohamed Hassan Ab

dall a eL Abdel Hafez Hassan Abdalla. 
En vertu d ' un jugement du Tribun al 

Sommaire l\Iixte du Caire elu 16 Sep
tembre 1936, No. 9190/61e, :;uiYi d'tm 
procès-verbal de sa is ie elu 8 Ani! 1\J3ï. 

Objet de la , ·ente: i1 ardebs de blé 
récolle 1931. 

Pour la requérante, 
Théodore e t. Gabriel I-Taddacl, 

632-DC-49't AYocats. 

Date: Lund i 28 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à la ru e l\Iaghrabi 

So. 21. 
A la requête de Mon sieur le Greffi er 

(•n Chef du Tribun al Mixte de l\Iansou
rah. 

Conh·e la Raison Sociale Mahmoud El 
Farik et Cie. 

Objet de la vente: 
i. ) 1 bureau en bo is de noyer sc ulpté, 

à 7 tiroirs. 
2.) 1 bureau en bois de hêtre, à 7 ti

roirs. 
3.) 1 canapé et 6 chaises cannés, s iè

ges en pai lle. 
't- ) 6 chai ses en bo is peint noyer. siè

f:tr~s recouverts de toi le cirée m arron . 
5.) 2 fauteui ls à ressorts recouverts 

de toile cirée m arron . 
6.) 1 bibliothèque en boi s pr int mar

ro n. à 2 battants, les 3 / '! vitrés . 
7. ) Une au trr- bibliothèque en bo is de 

noyer, à 2 battants mi-vitrés . 
8. ) 1 suspension élrctrique en mé tal 

jaune, à t1 lampes élec tr ique <: . 
0. ) 1 cloison en bo is co ul eur noyer, 

mi-v itrée, avec porte au mili eu. 
10. ) 1 tabl e hexagonale en bo is de 

noyer. 
11- ) 1 paravent à 3 ail es mi-vitrées . 
1.2. ) 1. bibli othèque en bo is de chêne, 

ü 3 battants, celui du mili eu vitré. 
13.) 1 bureau en bois couleur acajou, 

à 2 tiroirs eL placard, dessus cris tal. 
14.) 1. fauteuil de bureau en bois de 

noyer. 
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15.) 1 canapé et 2 fauteuils en bois 
peint marron, dossiers en cui r marron 
et sièges en co ussins de ve lours . 

16. ) 2 chaises pe intes, avec dossiers 
et sièges en cu ir marron. 

17. ) 1 s uspens ion élec triqu e à 3 lam
pe et globe en métal oxydé. 

18. ) 1 ventilate ur marqu e «Singer», à 
6 ailes, en bon état. 

1.9. ) 1 s ix-pieds en bois canné avec 
son plateau en cu ivre. 

20.) 2 tables pour fum eurs en bois 
pe int marron. 

21.) 1. machine à écrire marqu e 
«Smith Premir r», à caractèr-es arabes. 

22.) 2 tapis persans, fond rouge, de t1 

m. x 2 m . 20 environ chac un. 
23.) 1. tab le ordinaire en bois peint 

marron. 
Le tout sais i par procès-verbal du 31 

l\'lai 1.93ï. 
l\Iansourah, le 13 Juin 193ï. 

Le Gis-Greffi er, 
655-DMC-497 . (s.) Joseph Gemayel. 

Date et lieux: J eudi 1er Juillet 1937, à 
1.0 11. a.m. a Derb e t à midi à El !\:am
mana. l\ larkaz i\ag Hamadi, (J\ én eh). 

A la requête de l'Imperial Clwmical 
In d us tr ies (Egypt). 

Au pré judice cl t'::i Sieurs : 
i. ) Abclall ah Aboul J-Ianld Ahnwcl. 
2. ) Saclek 1\:halil Aly, tou:-: deux pro

prié ta ir,·s e l commerçant s, :=; uj e l:-: ég- ~·p 
li cns, ctenwura. nt le t rr à El Kammana, 
Pos te "'\ag IIamacli r t l(• .2me ü bl Derb. 
:\larkaz \"ag IlamR cl i (1\éneh). 

En vertu cl'un ju,Q ement rendu par la 
(;hambre Sommaire elu TribunRl i\lixte 
elu Cail'e le :21 .JanYi er 193'7, H..G. -:\ o. 
2301 / G2t~ A.J .. <'t d'un procès-verbal d1 · 
:-:ais ie-exécution rt clétounwm ent par
tiel. elu 3 Juin Hl3i. 

Objet de la ven te: 
A Derb: 1 \·ac lw. 1. chameau, i ùnec::-:e, 

1 veau. 
A El Kammana : :2 taureaux, 1 ùrw:-: se. 
Le Caire, le 1(3 Juin 1937. 

Pour la poursu iYanle, 
589-C-733. Alber t Delencla, :tYoca t. 

Tribunal ~e Mansourah. 
Date: Jeudi 24 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Guézirel Charabas, dépendant 

de Charabas, d istric t cle Faras l-;:our 
(Oak. ). 

A la t·cquè tc de la Raison Sociale ita
li en ne Vittorio Giannotti & Cie, ayant 
siège à Al exandri e, rue Stambou l :'lio. 9. 

Contre le Sieur Abdou Allia Mous tafa, 
proprié taire, suje t égyp tien. demeurant 
à Kafr El Teraa El Guéd id, dis tr ict de 
Cherb in e (G h.). 

E n \'Ct'ht d'u r} procès-verbal de c:a is ie 
mobilière elu 2't l\1a i 1.937, hui ssier L. 
Stefanous. 

Obje t de la , ·cnte: le rend ement de 12 
fedclanc: de blé ind ien environ avec sa 
paill e, évalué à 48 ardebs environ et 30 
charges de paill e. 

Mansourah, le 18 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné e t Daoud, 
65ti-DM-ti96 Avocats. 
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Délégation de Port-foua~. 
Date: Mercred i 23 Juin 1037, à 1.0 h. 

a. m . 
Lieu: à Porl-Saïd, rue Prince Farouk, 

immeuble Kosse im. 
A la requête de Maître Georges 

Mouchbahani èsq. 
A l'enconh·c du Sieur Kiriacou Va

néz is. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 2 Juin 1937, de l' huissier 
A. Kher. 

Objet de la vente: 
1..) 24 tables rectangu laires, 
2.) 62 chaises en jonc. 
3.) 1 piano, '1. ) 1 grande vitrine etc. 
Porl-Saïd, le 18 Juin 1937. 

629-P-201. Georges Mouchbahani, avocat. 

FAILLITES 
T ribnal d' Alexam;rie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Pat· jugement du ill Juin 1937, a été 
déclaré en faillite le Sieur Ahmed Ah
med Makaoui, commerçant, égyptien, 
domicili é à Alexandrie, rue Sekka Gué
elida, i\ o. 2. 

Date fixée pout· la cessation des paie
ments: le 13 Févri er 1037. 

Juge-Commissaire: :.\!. :.\Iollamed Fah
my l::i sao ui Bey. 

S~·ndic provisoire: l\1. G. SerYilii. 
H.éunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Ju stice, le 27 
Juillet 1937, ü 9 h. a.m. 

Alexandrie, le iG Juin 1937. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) G. Chami. (s.) G. Servilii. 
648-A-453. 

CONVOCATIO~S DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Abdel Hamid El 
l\Ialki, commerçan t, égyptien, domicilié 
à l\Iehalla Kébi r. 

A vel'Lissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de \·ingt 
jours, à se présenter, en personne ou 
par fond é de pouvoirs au Syndic défi
nitif l\ I. S. Téléma t Bey, à Alexandrie, 
pour lui remettre leurs titres accompa
gnés d'un bordereau indicatif des som
m es par eux réclamées, si mieux il s n'ai
ment en faire le dépàt au Greffe. 

Réunion pout· la vét•ificalion des 
et·éanccs: au Palais de Ju s tice, le 2ï Juil
let 1937, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le ilt Juin 1937. 
6!!9-A-4511. Le Greffi er, (s.) G. Charni. 

Dans la faillite du Baron Jacques E. 
cie Menasce, commerçant, hongrois, do
micilié à Alexandrie, 6'1 rue Fouad Ier. 

Avct·tissement es t donné aux c t·éan
eict-s d ·a,·oir, dans le délai de vingt 
jours, à sc présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif M. A. Béranger, à Alexandrie, pour 
lui r emettre leurs titres accompagnés 
d'un bordereau indicatif des sommes par 
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eux réclamées, sï' mieux ils n'aiment en 
fai re le dépôt au Greffe. 

Réunion pom:· la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 27 Juil
let 1937, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le H Juin 1937. 
650-A-455 Le Greffier, (s. ) G. Chami. 

SOCIÉTÉS 
T ri~unal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé elu 31 Mai 
1937, dûment enregistré au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie, il résulte qu'une Société en com
mandite si!mple a été constituée entre 
Monsieur Nicolas Campuropulo, com
m e associé en nom et gérant indéfini
ment responsable, et un commanditai
re, ayant pour objet l'entreprise de 
transports maritimes et fluviaux, à Ale
xandrie, et le commerce en général. 

Le capital est fixé à L.E. 3000 dont 
L.E. 100 représentent la commandite. 

La Raison Sociale et la dénomination 
commerciale seront: «The African Ma
ritime Company - N. Campuropulo & 
Co». 

Durée: trois ans. 
Pour la Société, 

660-A-457. H. Bensilum, avocat. 

MODIFICATION. 

Suivant deux actes sous seing prtve 
des 10 et 30 Avril 1937, transcrits et pu
bliés par extrait au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie le 16 
Juin 1937, No. 152, vol. 54, fol. 123, la 
Société commerciale mixte en nom col
lectif Petit, Deshays, Meniaud et Savi
nien, dénommée « Société des Arts 
Français » (S.A.F. ), formée par acte du 
13 Janvier 1934 publié le 2 Février 1934, 
No. 108, vol. 49, fol. 192 et modifiée par 
le retrait de Meniaud par acte du 9 Sep
tembre 1935 publié le 16 Septembre 
1935 sub No. 76, vol. 52, fol. 70, a reçu 
les modifications suivantes : 

A partir du 10 Avril 1937, M. Armand 
Savinien s'es t retiré de la dite Société, 
libéré de toutes obligations et désinté
ressé de tous droits quelconques envers 
elle. 

1. Eti enne Petit et M. Emile Deshays 
continuent à eux seuls à former et gérer 
ladite Société, sous la même dénomina
tion «Société des Arts Français» (S.A.F.) 
et sous les mêmes siège social, durée et 
objets de commerce et d'industrie 
(ameublement, décoration, représenta
tions, vente, achats et commissions) 
mais sous la nouvelle Raison Sociale 
« Petit et Deshays ». 

Chacun d'eux signera séparément et 
de son nom personnel précédé de la 
mention: «Pour S.A.F. ». 

Alexandrie, le 18 Juin 1937. 
Pour la Société S.A.F. Petit & Deshays, 
631-A-449 Gabriel Isnard, avocat. 
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DISSO:!...UTION. 

D'un acte sous seing privé elu ii Mai 
1937, dûment enregistré au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie, il résulte que la Société en com
mandite simple N. Campuropulo & Co 
«The African Maritime Company», cons
tituée suivant acte sous seing privé du 
20 Juin 1935, a été dissoute avec effet à 
partir du 21 Avril 1936. 

Les commanditaires ayant été entiè
rement désintéressés, Monsieur Nicolas 
Campuropulo a assumé l'actif et le 
passif de la Société dissoute, et la suite 
des affaires, avec droit de faire usage 
de la dénomination «The African Ma
ritime Company». 

Pour N. Campuropulo, 
659-A-456. H. Bensilum, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing privé, 
dressé en langue française , en date du 
2 Juin 1937, visé pour date certaine au 
Greffe du Tribunal Mixte du Caire le 4 
Juin 1937 sub No . 2543 et dont l' extrait 
a été transcrit sur le Registre des Actes 
de Société tenu au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte du Caire le 14 Juin 
1937 sub To. ii58/62e A. J., vol. 40, pa
ge 83. 

Qu'une Société en nom collectif, sous 
la H.ais.on Sociale «E. L. Alessandrini & 
E. di A. De Farro» a été constituée, 
entre les Sieurs Ermete L. Alessandrini, 
Ingénieur, et Ernesto di A. De Farro, 
Entrepreneur, tous deux citoyens ita
liens, demeurant le 1er à Alexandrie, 
place Mohamed Aly, No. 3 et le second 
au Caire, rue El Maghrabi, No . 16. 

La dite Société, conformément aux 
vœux des art. 56 et suivants du Code 
de Commerce Mixte, est ainsi établie. 

1.) Siège: au Caire, rue El Falaki, 
No. 49. 

2.) Objet. -L'objet exclusif de la So
ciété est la construction d'un immeuble 
pour la Société Assicurazioni Generali 
di Trieste au croisement des rues Emael 
El Dine et Manakh, au Caire. 

Etant entendu que toute autre entre
prise et toute autre opération de quel
que nature que ce soit doit être et est 
en fait complètement écartée et ne pour
ra pas être exécutée pour le compte So
cial. 

3.) Durée. - La Société est contrac
tée pour une durée ayant commencé à 
partir du 4 Décembre 1936 et prendra 
fin à l'achèvement de l'immeuble ci
haut désigné et sa consignation au pro
priétaire. 

4.) Capital. - Le capital social est fi
xé à la somme de L.E. 25000 (Livres 
Egyptiennes vingt-cinq mille) fournie 
par les associés à raison de moitié pour 
chacun d'eux. 

5.) Signature. - La signature sociale 
et la gérance sont confiées aux ,deux as
sociés conjointement. 

Les Associés auront toutefois le droit 
de se déléguer réciproquement leurs 
pouvoirs, auquel cas l'associé qui aura 
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reçu mandat de l'autre pourra en agis
sant seul tant en son nom qu'au nom 
de son mandant, engager valablement la 
Société. 

Le Caire, le 17 Juin 1937. 
Pour la Raison Sociale E. L. 
Alessandrini & E. di A. De 
Farro, 

Malatesta et Schemeil 
656-DC-498. Avocats. ' 

Suivant acte sous seinu p·rivé dressé 
en langue françai se en date du 28 Mai 
1937, vu pour date certaine au Caire le 
3 J11in 1937, sub No. 2516, et dont extrait 
a été transcrit au Greffe Mixte elu Caire 
le ii Juin 1937 sub No. 156 /62e, entre 
MM. Naphtali Babani, Mar.k J. Eskenazi 
et Farajollah Hakim, tous trois com
m~rçant.s, demeurant au Caire, le pre
mier suJet ottoman, le second sujet ita
lien et le troisième suj et iranien. 

Il a été formé une Société en nom 
collectif sous la Bai son Sociale «J. 
Eskenazi, N. Babani & Co». 

La dite Société, conformément aux 
vœux des art. 56 et suivants du Code de 
Commerce Mixte, est ainsi établie: 

i.) Le siège de la Société es t au Caire, 
au magasin de l'ancienne Raison Socia
le dissoute J. Eskenazi & N. Babani, à 
Khan Khalil. 

2.) L'objet de la Société est de s'occu
per du commerce de tapis, d'obj ets 
d'art, d'antiquités, bijouterie, argente~ 
rie, cuivre et tous autres articles de ce 
genre, en prenant la suite des affaires 
de l'ancienne Raison Sociale dissoute 
J. Eskenazi & N. Babani. 

3.) La durée de la Société · est de trois 
ans et seize jours à partir du 16 Mai 
1937 au 31 Mai 1940, renouvelable tous 
les trois ans par tacite reconduction. 

4.) La signature sociale ainsi que la 
gestion, appartiennent aux trois associés 
conjointement, avec les pouvoirs les 
plus étendus à cet effet, et ils ne peu
vent faire usage de ce tte signature que 
pour les besoins et affaires de la Socié
té, à peine de nullité de tous engage
ments qui ne la concerneraient pas . 

Pour la Raison Sociale 
« J. Eskenazi, 1. Babani & Co», 

626-C-759. M. L. Zarmati , avocat. 

DISSOLUTION. 

Il résulte d'un acte sous seing ·privé 
dressé en langue françai se en date du 
28 Mai 1937, vu pour date certaine au 
Bureau des Actes Notariés de ce Tribu
nal le 3 Juin 1937 sub No . 2513, et dont 
extrait a été transcrit au Greffe Mixte 
du Caire le ii Juin 1937 sub No. 155/ 
62e que la Société en nom collectif en
tre: i.) Le Sieur Naphtali Babani et 2.) 
Les Hoirs de feu Jacques Eskenaz1, 
sous la Raison Sociale J. Eskenazi & 
N. Babani, avec siège au Caire, à Khan 
Khalil, constituée suivant acte sous 
seing privé en date du 27 Juin 1927, ~u 
pour date certaine au Caire le 27 Jum 
1927 sub No. 4819, enregistrée au Greffe 
de Commerce Mixte du Caire le 4 Juillet 
1927 sub No. 201 A.J. 5.2me, vol. 30, pa
ge 338, - renouvelée suivant acte du 
25 Juin 1929, vu pour date certaine au 
Caire le 29 Juin 1929, No. 4797, trans
crite à ce Greffe le 22 Juillet 1929 sub 
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No. 207 /54e, vol. 32, page 211, venant à 
expiration le 31 Mai 1929, a été dissoute 
avant terme, de commun accord des as
sociés, à partir du 15 Mai 1937. 

L'actif et le passif ont été assumés 
par les Sieurs Naphtali Babani et Mark 
J . Eskenazi, demeurant à Khan Khalil. 

Pour la Société dissoute 
J. Eskenazi & N. Bab ani, 

627-C-760. M. L. Zarmati, avocat. 

T rihunal de Mansourah. 
MODIFICATION. 

Par acte sous seing prive en date du 
19 Mai 1937, visé pour date certaine au 
Greffe de la Délégation Mixte de Port
Fouad le 31 Mai 1937 sub No. 14.7, enre
gistré au Greffe Commercial du Tribu
nal Mixte de Mansourah le ill Juin 1937, 
No. 20 de la 62e A.J., les associés ont 
apporté les modifications suivant<-"S à la 
Société en nom collectif « Anglo-Egyp
tian Mineral \Vater Coy» déjà constituée 
par acte du 1er J anvier 1937, visé pour 
date certaine le 16 Janvier 1937, o. 20, 
et enregi strée au Tribunal de Commer
ce de Mansourah le 26 Janvier 1937, sa
voir : 

Les associés Sieurs Alfred Laferla et 
Issa Hassan A wad se retirent de la So
ciété e t ont reçu le remboursement de 
l eur quote-part. 

Les associés sortants ont été rempla
.cés par les Sieurs Vincenzo Mosca telli 
.et Saïd Mohamed Abou l Kheir qui paye
ront leur quote-part s'élevant à L.E. 118, 
750 m/m chacun. 

Le capiLal social es t porté de L.E. 800 
à L.E. 950. 

La dénomination de la Société sera 
toujours «Anglo-Egyptian Mineral Wa
ter Coy» e t sous la Rai son Sociale «P. 
De Tommaso and Co». 

Le Sieur Placido de Tommaso dirigera 
la Société à la place du Sieur Laferla, 
associé démissionnaire, et la Direction 
sera assumée sans codirec teur. 

Le Sieur P. de Tommaso contrôlera la 
Caisse ainsi que toutes les opéra tions de 
la Société. Il signera toutes les pièces, 
documents, chèques, ordre de paiement, 
commandes, e t pourra retirer toutes 
sommes exis tant en Banque. 

Mansourah, le 12 Juin 1937. 
Pour la Société Anglo-Egyptian 
Mineral vVatcr Coy, sous la 
Rai on Sociale P . de Tommaso 
e t Co., 

()28-M-728. Alexandre Bellotti, avocat. 
--·--------------

MARIOUT 
à. 62 kil. du centre d'AleJOO.ndrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Ferdos, T él. 26670 ALEXANDRIE 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Sté Anonyme française 

Coty, ayant siège à Paris, 4 rue Berryer. 
Dale e l No. du dépôt: le 15 Juin 1937, 

No. 754. 
Nature de l'em·egistremenl: Marque 

de Fabrique, Classes 50 et 26. 
Description: deux étiquettes dont l'u

ne porte la dénomination « Le vertige 
de Coty » et l' au tre une gravure repré
sentant deux personnages vêtus à la 
mode Louis XV. 

Destination: dis tinguer tous produits 
de parfumerie, savonnerie, fard s, acces
soires et us tensiles de toilette fabriqués 
par la déposante. 
633-A-!151 Hussein Aref, avocat. 

Applicant: Osman Gomaa, rue Col
mar, Suez, Egypt. 

Date & Nos. of registration: iltth Ju
ne 1937, Nos. 7118, 749 & 750. 

Nalut·e of registt·alion : 3 Tracte Marks, 
Classes 4!! & 26. 

Descdplion: 1st: word « Ex n.cttimc » 
and lettcrs G. G.; 2nd: words « Exactti
me Obla»; 3rd: words «Exac ttime Mimi». 

Destination: watches, clocks, alarm 
clocks and any other similar artic le . 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
609-A-444. 

OÉPdTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Gewerkschaft Augus te, of 
H Wilmss trasse, Oberhausen (Rhine
land) Germany. 

Dale & No. of rcgistration: the 12th 
June 1937, No. 187. 

Nature of rcgislration: Invention. 
Description: modification of specifica

tion of Invention 1 o. 39 dated 19 /12/36, 
classes 36 g & 36 o. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
611-A-446. 

Déposante: Soc. An. Moderne Costru
zioni, Via Panama 74, Rome, Italie. 

Date et No. du dépôt: le 13 Juin 1937, 
No. 188. 

Nature de l 'enregistrement: Inven
tion, Classes 111 a et 96 a. 

Des.cription: Support à portail en bé
ton armé pour conducteurs électriques. 

Destination: à occuper très peu d'es
pace sur le terrain et à consentir aux 
conducteurs reliés à la poutre de cou
ronnement d'osciller libremen t restan t 
toujours respectées les distances régle
mentaires entre les conducteurs et d'un 
point quelconque du support. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
610-A-445. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

A partir du 1·er Juille t 1937 et jusqu'à 
nouvel ordre, les Greffes de la Cour 
d'Appel Mixte seront accessibles au pu
blic, les jours ouvrables, de 8 heures 
du matin à midi. les Vendredis e t Di
manches, de 10 h'eures à midi. 

Alexandri e, le 16 .Juin 1937. 
Pour le Greffier en Chef, 

(s .) A. H.osenthal. 
Cil~-DA -500. (8 CF' 18/22/24). 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis. 

Le Public es t informé qu 'à partir du 
1er Juillet jusqu' au 15 Octobre 1937, les 
Greffes de ce Tribunal ainsi que les 
Greffes des Hypolhèques et des Actes 
Notariés à la ru e Stamboul, seront ou 
verts: 

Les jours ordinaires, de 8 heures du 
ma:tin à midi. 

Les Vendred is et Dimanches, de 10 
heures du ma tin à midi. 

Alexandrie, le 16 Juin 1937. 
Le Greffier en Chef, 
(s .) A. Maakad. 

657-DA-!!99. (3 CF 18 / 22 /24) . 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The DaiŒhlieh Land Company. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionmüres de The 
Dakahlieh Land Company sont convo 
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
pour le jour de Mardi 29 Juin 1937, à 11 
heures a.m., au Siège de la Société, sis 
rue Toriel No. 1, pour délibérer sur l'or-
dre du jour ci-après, savoir: . 

1.) Audition des Rapports du Conseil 
d'Adm inistration et des Censeurs. 

2.) Approbation des Comptes de l'E
xercice 1936/1937, s'il y a lieu, et fixa
tion du dividende pour ledit Exercice . 

3.) Renouvellement partiel du Conseil 
d'Adminis tration de la Société. 

4.) Désigna tion des Censeurs de laSo
ciété pour l'Exercice 1937 / 1938 et fixa
tion de leurs émoluments. 

5.) Fixation du jeton de présence des 
Administrateurs . 

Tout porteur d'au moins 5 actions a le 
droit d'assister à l'Assemblée à la con
dition d'avoir effectué le dépôt de ses 
titres, 3 jours francs au moins avant la 
date de la réunion, soit auprès du Siège 
social, soit auprès d'un Etablissement 
de Crédit d'Egypte. 

En cas où la réunion du 29 Juin ne· 
présenterait pas le quorum requis pour 
délibérer valablement, Messieurs l'es 
Actionnaires sont d'ores et déjà convo-
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qués, avec le même ordre du jour et aux 
mêmes lieu et heure que dessus, pour le 
Jeudi 29 Juillet 1937, conformément à 
l'art. 48 des Statuts. 

Alexandrie, le 1er Juin 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

261-A-340. (2 NCF 8/19). 

Comptoir Cotonnier d'Egypte 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires son t con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Mercredi 30 Juin 1937 à 5 h. 30 p.m. 
au Siège Social à Alexandrie, 21 boule
vard Saïd 1er. 

Ordre du jour: 
Lecture et Approbation du Rapport du 

Conseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation du Bilan et du Compte 

Profits et Pertes au 31 Mars 1937. 
Election d'Administrateurs. 
Nomination des Censeurs pour l'E

xercice 1937/38 et fixation de leur in
demnité. 

Pour prendre part à la dite Assemblée 
Générale Ordinaire, Messieurs les Ac
tionnaires devront déposer leurs actions 
au Siège Social ou dans un Etablisse
ment de Crédit, cinq jours au moins 
avant l'Assemblée Générale. (Art. 24 des 
Statuts). 

Alexandrie, le 8 Juin 1937. 
Le Conseil d'Admini stration. 

352-A-365 (2 NCF 10/19) 

Société Egyptienne 
d'Entreprises Urbaines et Rurales. 

A~vis aux Obligataires. 

Messieurs les Porteurs d'Obligations 
4 0/0 de l'Emission de L.E. 30000 auto
risée par l'Assemblée Générale Extraor
dinaire des Ac tionnaires du 11! Août 
1936, sont informés que le deuxième 
coupc.n semes triel (No. 2), à l' échéan ce 
du 1er Juillet Hl37, est payable à partir 
elu 1er .Juillet 1037, aux guichets de la 
Nati onal Bank of Egypt à Alexandrie. 

Alexandrie, le 10 Juin 1937. 
oÎL-A-4 39 (G.). 

AVIS OfS SYNDICS 
Séquestres et liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location 

d'une Usine d'Egrenage. 

La Banque Nationale de Grèce, en sa 
qualité de Séquestre Judiciaire, met en 
location une Usine d'Egrenage d'une 
superficie de 6 feddans environ, sise à 
Mallaoui, Moudirieh d'Assiout, proprié
te de la Société C. Apostolidis & Co ., 
avec ses access·oires et dépendances, y 
compris toutes les constructions, dépôts, 
·maison d'habitation, etc. J 

Journal des Tribunaux Mixles. 

Période de la loc a ti on: un, deux ou 
trois ans, savoir 1938, 1939 ou 1940. 

Le locataire devra prendre l'usine en 
l'état où elle se trouve et s'engager d'e
xécuter à ses frai s, avant la prochaine 
campagne cotonnière, toutes les répara
tons de mise en l'état de l'usine. 

Les enchères auront li eu aux bureaux 
de la Banque au Caire, rue Emael El 
Dine No. 106, le Lundi 21 Juin 1937, à 
10 h. 30 a.m. 

Tout enchérisseur devra, avant de 
prendre part aux enchères, déposer un 
cautionnement représentant le 25 0/0 du 
montant de la location. 

Le Cahier des Charges contenant les 
clauses et conditions cie la location est 
à la disposition des intéressés aux bu
reaux de la Banque au Caire. 

Le Séquestre se réserve tous ses droits 
d'accepter ou de refuser toute demande 
selon qu'il le jugera conforme aux inté
rêts des parties ou même de renvoyer la 
séance pour la continuation des enchè
res. 

Le Caire, le 10 Juin 1937. 
Pour le Séquestre 

Banque Nationale de Grèce 
Succursale du Caire, 

Pangalo et Coma.nos, avocats. 
520-DC-483. (2 NCF 15 /19). 

.A.VIS DIVERS 
Avis de Constitution de Gage. 

Il es t porté à la connaissance du pu
blic que par acte sous seing privé en 
date du 10 Juin 1937, le fond s cie com
m erce du Garage Rust, sis à la rue Hus
sein Pacha El Meimar, Antikhana, au 
Caire, appartenant au Sieur c. E. Rust, 
a été par lui donné en gage pour garan
tir le remboursement d'une somme de 
L.E. 1500 e t accessoires. 

Pour le créancier gagiste, 
614-C-7 47. Chas. Golding, avocat. 

Crédit Foncier Egyptien. 
Obligations 3 % à l ots. 

Tirages du 15 Juin 1937. 

EMISSJO~ 1\!0:3, - î41:m e Tirage. 

Le No. 6:33.381 est r emLoursable par 
50.000 fra n cs . 

Les ZG nnméros su ivants son t r emboursa 
lJles pa1· 1. (]00 J'ranes. 

4·44538 H G:H6 "'55213 162815 472828 
47!~t;80 .1l'\6ûlt7 îmJt3.J. 508931 521426 
51i:l567 .)li1027 56}031 568560 579721 
5~1975 027648 Gî-2~71 665034 689831 
698187 701313 7332:-\7 734G79 767193 

E!VIISSION 1911, - 3i3m e Tira g e. 

L e No. 290..137 est r em boursabl e pa r 
50.000 J'ran es . 

L es 25 numéros suivant s sont r emLoursa
l.Jles par 1. 000 fran cs . 

52886 54378 59542 
81026 118,1-06 1HH61 

159197 161042 186657 
225898 233419 256900 
315940 340325 34 7 419 

6474 .. } 
12237K 
192206 
276971 
372108 

73515 
H4292 
:?07608 
307167 
399675 
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- SJ:l'ECTACLES -
4LEXANDRf·E: 

.---------------------------------
Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 17 au 23 juin 

CRIME ET CHATIMENT 
auec HARRY BAUR et PIERRE BLANCHAR 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 17 au :::!3 Juin 

IT HAD TO HAPPEN 
avec GEORGE RAFT et ROSALIND RUSSELL 

Cinéma RIALTO du 16 au 22 Juin 

CONTREBANDE A SHANGHAI 
sur scène: MA X E V ANS 

Cinéma RIO du 17 au 23 Juin 

DANGEROUS 
avec 

BETTE DA VIES et FRANCHOT TONE 

Cinéma STRAND du 16 au 22 juin 

REIVIEIRANDT 
avec CHARLES LAUGHTON 

TOP HAT 
avec GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

Cinéma LIDO du ~7 au 2 ~ juin 

THE Ex-Mrs. BRADFORD 
avec 

WILLIAM POWELL et JEAN ARTHUR 

Cinéma ROY du •5 au 'ill Juin 

LET'S LIVE TO -NIGHT 
avec 

LILIAN HARVEY et TULLIO CARMINATI 

Cinéma KURSAAL du ;()au 22 Juin 

L'HOMME SANS VISAGE 

LE SEUL HOMME SUR TERRE 

Cinéma ISIS du 16 au 22 Juin 

LE PETIT COLONEL 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

1 Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
E.n plein air Tél. 252:!5 

du 17 au 23 Juin 

BREAK OF HEARTS 
avec Charlea BOYER et Katharine HEPBURN 
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